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relations avec la France

Eléments de rétrospective, situation actuelle et futurs possibles

Résumé

Parmi les pays émergents, le Brésil dispose de nombreux atouts. C’est une grande démocratie, politiquement 
stable, qui s’est beaucoup développée depuis une vingtaine d’années grâce à l’ouverture de son économie. La 
maîtrise de l’inflation, apportée par le plan Réal de 1994, s’est accompagnée d’un recul de la pauvreté ; dans 
le même temps, l’afflux d’investissements directs de l’étranger a largement favorisé la mutation du système 
productif. Malgré ces progrès récents, le Brésil reste le champion des inégalités sociales. Son économie est 
prisonnière du cercle vicieux de la dette publique, laquelle grève lourdement les marges de manœuvre d’un 
pouvoir politique qui s’attaque néanmoins vigoureusement aux problèmes structurels majeurs du pays.

La situation scientifique et technologique brésilienne a dans le même temps beaucoup évolué, à la faveur 
notamment d’une consolidation du dispositif institutionnel, d’un effort très soutenu dans la formation 
supérieure et de la mise en œuvre d’une politique volontariste et de mesures incitatives originales. Les 
performances du système de recherche brésilien, mesurées par les publications scientifiques, sont en forte 
croissance depuis 1995 et reflètent bien ces efforts. Les équipes de recherche brésiliennes, qui disposent de 
chercheurs bien formés et de terrains d’expérimentation diversifiés, constituent dès lors des partenaires 
scientifiques très courtisés sur le plan international.

La contribution du secteur privé à cette dynamique est toutefois très faible et la capacité d’innovation des 
entreprises est encore insuffisante au regard des nécessités de développement technologique qu’exigent tant le 
bien-être social que la compétitivité internationale. Conscient de cette faiblesse, le gouvernement brésilien a 
vivement infléchi sa politique scientifique et technologique ces toutes dernières années, pour commencer à 
créer un environnement favorable à l’innovation dans les entreprises.

Dans ce contexte, la coopération scientifique et technique franco-brésilienne, qui dispose d’instruments variés et 
repose sur un tissu dense et ancien de relations bilatérales, doit se moderniser et trouver les ajustements 
nécessaires pour développer la composante innovation. C’est de cette façon qu’elle jouera pleinement son rôle 
dans le développement économique du pays, en mettant notamment à profit la présence désormais 
substantielle des grandes entreprises françaises au Brésil.
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I.1. DES RESSOURCES PHYSIQUES ET HUMAINES EXCEPTIONNELLES

Le Brésil couvre près de la moitié de l’Amérique du Sud [1]1. S’étendant entre les latitudes 34° Sud et 
5° Nord, il offre à la fois une palette variée d’écosystèmes et des conditions sociales très diversifiées. 
Les contrastes entre les différentes régions sont saisissants : l’Amazonie, immense terre des arbres et 
de l’eau (20 % des réserves mondiales d’eau douce), le Nordeste, berceau de la nation et vieux pays de 
la sécheresse du ‘sertão’, la région Centre, jeune pays des grands plateaux et de la nouvelle frontière 
agricole, la région Sud-Est, qui concentre sur l’axe São Paulo – Rio de Janeiro une nombreuse 
population et l’essentiel du développement économique, le Brésil méridional enfin, importante région 
agropastorale avec ses immenses prairies et son climat tempéré.

Carte 1 : Divisions territoriales du Brésil : régions, états

Le Brésil est un pays jeune : sa population a triplé au cours des cinquante dernières années.
Actuellement, la classe d’âge la plus nombreuse des 170 millions de Brésiliens est celle des 15-19 ans. 
Toutefois, le taux de croissance démographique en 2000 est au niveau très raisonnable de 1,4 %,
correspondant à un taux de fécondité de 2,0 enfants par femme, alors qu’il était de près de 6 en 1970. 
Compte tenu de la taille du territoire, la densité démographique moyenne est plutôt basse, de près de 

1 Les nombres entre crochets renvoient à la bibliographie, en fin de document.
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20 habitants au km2, mais varie beaucoup, de près de 80 dans la région Sud-Est à 3,3 habitants au km2

dans la région Nord.

La diversité des origines ethniques de la population brésilienne est bien connue. Actuellement, cette 
population est majoritairement urbaine : quatre Brésiliens sur cinq résident dans les villes, dont les 
plus grandes sont presque toutes littorales (carte 2), à l'exception notoire de São Paulo, capitale 
économique du pays et quatrième concentration urbaine au monde.

Carte 2 : Villes brésiliennes de plus de 400 000 habitants

I.2. UN REDRESSEMENT DÉMOCRATIQUE ET ÉCONOMIQUE EXEMPLAIRE

Le Brésil, politiquement calme, diffère de ce point de vue de ses voisins latino-américains. Il n’a 
d’ailleurs jamais connu dans son histoire de traumatisme d’ampleur nationale : la stabilité politique est 
une caractéristique de ce pays-continent. C’est un incontestable atout, au même titre que son
homogénéité culturelle et linguistique.

Cette stabilité politique prend semble -t-il ses racines dans la culture très autocentrée de la nation 
brésilienne, laquelle s’est construite au fil du temps dans le respect d’une forte autonomie du pouvoir 
local. L’abondance des terres disponibles (les Brésiliens ne sont arrivés à leur frontière ouest que dans 
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les années 1970-80) a longtemps renforcé le concept d’autosuffisance dans l’imaginaire national. C’est 
ce qui explique leur relatif désintérêt pour les questions externes, qui perdure et se traduit encore 
aujourd’hui par une attitude générale plutôt distante vis-à-vis des grandes questions internationales.

Le régime démocratique qui a été mis en place en 1985, après vingt années de régime militaire et de 
protectionnisme, a comme principal objectif de libéraliser l’économie. Il doit pour cela lutter contre 
une situation dans laquelle les enjeux locaux priment souvent sur les enjeux nationaux. Fernando 
Henrique Cardoso, président de 1995 à 2002, a déjà beaucoup oeuvré en ce sens, laissant au 1er janvier
2003 à son successeur Luiz Inácio Lula da Silva un pays largement débarrassé de ses archaïsmes 
politiques (populisme) et un consensus interne fort en faveur d’une économie de marché équilibrée et 
démocratique.

Avec des mesures de privatisation et l’ouverture à la concurrence internationale, le pays a commencé à 
recevoir un flux important d’investissements directs étrangers (IDE) - jusqu’à plus de 30 milliards
d’euros (G€) d’IDE net en 2000 [17] - qui transforme son économie [2]. De pays agro-exportateur, le 
Brésil est ainsi devenu en quelques années un pays qui exporte des produits manufacturés (60 % en 
valeur des exportations 2000) pour s’assurer des excédents susceptibles de financer d’autres déficits.

En mai 2000, le Moniteur du commerce international titrait : “ Brésil, une vitalité insolente ”. Le pays 
fêtait alors ses 500 printemps avec une inflation annuelle inférieure à 7%, bien loin des niveaux 
atteints avant le plan Réal (jusqu’à 80 % d’inflation mensuelle constatée en janvier 1990, plus de 
900 % d’inflation annuelle en 1994). L’équilibre économique reste cependant très fragile, en proie à la 
spéculation financière sur les titres de la dette publique et particulièrement sensible à la conjoncture 
internationale. Ainsi, l’année 2002, année électorale, la monnaie brésilienne (le réal, R$) a été
dévaluée de 35 % et l’inflation a atteint 12,5 % [13].

I.3. MAIS UN DES PAYS LES PLUS INÉGALITAIRES AU MONDE…

Malgré tous ses atouts, le Brésil multiculturel et multiracial est aussi le champion des inégalités 
sociales et régionales, entre ville et campagne, entre Nord et Sud. Certains Etats ont un revenu par 
habitant supérieur à celui de certaines économies européennes tandis que d’autres se classent parmi les 
régions les plus pauvres du monde. Alors que 10 % des plus riches disposent encore de 47,5 % des 
revenus, on estime qu’environ 17 % de la population vit au-dessous du seuil de pauvreté [3]. Même si 
en cinq ans (de 1993 à 1998) la tranche de la population ayant un revenu mensuel inférieur à 500 € est 
passée de 58 à 45 %, ce qui est tout à fait remarquable, l’injuste répartition des richesses nationales 
reste la faiblesse majeure du modèle brésilien.

Ces inégalités sont surtout le fait d’une classe moyenne supérieure urbaine qui concentre une partie 
importante des richesses. En zone rurale, 1% des propriétaires détiennent toujours 50 % des terres 
cultivables [4], de sorte que le mouvement nordestin vers les métropoles du Sud-Est reste vif. Le 
recensement 2000 constatait encore 1,5 million d’immigrants sur cinq ans et 20 % de population 
vivant en zone rurale, contre 70 % en 1940.

Les écarts excessifs de salaire en fonction de la qualification des emplois concourent aussi à ses 
disparités, d’où l’importance des programmes d’éducation. Mais avec encore 13 % d’adultes
totalement illettrés recensés en 2000, c’est surtout la question de l’éducation de base qui reste
importante.
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Des efforts substantiels ont été réalisés ces dernières années dans ce domaine, puisque on est passé en
dix ans de 20 % à 3% d’enfants non scolarisés et que la durée moyenne de scolarité du Brésilien est 
passée de 4 à 6 ans entre 1981 et 1999 [1]. Bien que l’éducation fasse l’objet d’un financement 
largement décentralisé, des mesures mises en place récemment au niveau fédéral pour améliorer la 
rémunération des enseignants ou aider les familles les plus défavorisés à maintenir à l’école les enfants 
de six à quinze ans (Bolsa Escola ), donnent déjà d’excellents résultats.

I.4. … PRIS DANS LA TENAILLE DE LA DETTE PUBLIQUE

En raison de l’ampleur d’une dette qui avoisine 60 % de son PIB [18], l’économie brésilienne est très 
vulnérable vis-à-vis des chocs extérieurs et des mouvements erratiques de capitaux de la spéculation 
financière internationale. L’origine de cette dette est largement liée au comportement des pouvoirs 
locaux (états et municipa lités) qui, disposant de l'autonomie financière et s'appuyant sur des banques 
publiques locales, ont contracté des dettes que le pouvoir central a dû finalement endosser.

Une part importante de cette dette est à court terme et indexée sur le dollar, de telle manière que 
lorsque la confiance s’effrite les capitaux étrangers sortent du pays et le réal se déprécie, ce qui 
provoque un premier renchérissement de la dette. La solution consistant à augmenter les taux d’intérêt 
conduit à augmenter aussi les créances à taux variable et se solde par une nouvelle augmentation de la 
dette.

Les différents prêts obtenus des bailleurs de fonds internationaux, s’ils aident à résoudre les crises
passagères n’apportent pas une solution aux problèmes de fond.

I.5. LES GRANDS DÉFIS DU BRÉSIL DU XXIÈ SIÈCLE

Pour le nouveau gouvernement brésilien qui s’est installé au début de l’année 2003, il s’agit d’abord 
de maîtriser la dette publique et de réduire les inégalités sociales.

S'agissant de la dette publique, le gouvernement Cardoso a commencé à résoudre le problème
structurel avec la récente loi de responsabilité fiscale  (mai 2000), qui encadre mieux la gestion des 
finances locales. Quant au niveau actuel d'endettement, il pourrait être réduit en échangeant auprès des 
créanciers locaux les titres à court terme contre de nouveaux titres publics à plus long terme, ce qui 
soulagerait, en l’étalant dans le temps, la charge de remboursement.

Sur le plan des inégalités sociales, même si les avancées ont été manifestes ces dernières années (la 
réduction de l’inflation, qui bénéficie beaucoup aux plus bas revenus, constitue en soi un premier 
facteur positif), il reste encore beaucoup à faire. Un meilleur ciblage des programmes sociaux est 
nécessaire : trop de prestations sont universelles, bénéficiant de façon disproportionnée aux revenus 
élevés et, quand elles sont sous condition de ressources, elles n’atteignent pas les travailleurs du 
secteur informel (environ un tiers de la population active). Plusieurs réformes structurelles doivent être 
lancées, ou poursuivies, pour accompagner le développement économique et abaisser le niveau des 
disparités.

La réforme fiscale, qui concerne essentiellement la redistribution des recettes entre administrations 
fédérale et infranationales (Etats et municipalités), est essentielle pour promouvoir une meilleure 
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répartition des richesses entre les différentes régions et augmenter le volet social des dépenses. Elle est 
aussi indispensable pour rationaliser une imposition complexe, archaïque et pénalisante pour le
développement économique du pays.

La réforme du régime des retraites, notamment du régime public des pensions particulièrement 
généreux pour les fonctionnaires, dont les dépenses sont manifestement excessives [2], doit être lancée 
pour permettre de dégager des recettes supplémentaires pour d’autres investissements sociaux. Enfin, 
la réforme agraire doit être poursuivie pour redistribuer les terres inoccupées aux paysans démunis,
afin d’élargir la base économique du développement et de réduire les inégalités de revenu.

La globalisation a aussi pour effet de propulser rapidement le Brésil comme acteur politique important 
dans les grands débats internationaux, qu’ils soient d’ordre économique, politique ou écologique. Si la 
question de l’intégration régionale au sein du Mercosur – zone de libre-échange entre l’Argentine, le 
Brésil, le Paraguay et l’Uruguay -  semble prioritaire pour le nouveau gouvernement brésilien malgré 
les aléas de la crise économique argentine, elle doit s’accommoder des pressions exercées par les 
Etats-Unis dans le cadre de la négociation de l’Alca, zone de libre échange du continent américain. En 
contrepoint, la négociation pour la libéralisation des échanges avec l’Union européenne (UE) présente 
quelques points épineux liés aux productions concurrentes de nature agricole (sucre, volailles, etc.), 
parmi les plus protégées de l’UE.

Les enjeux commerciaux sont considérables, Etats-Unis et Union européenne comptant l’un comme 
l’autre pour environ un quart du commerce extérieur du Brésil. C’est dans ce contexte socio-
économique général, fait à la fois de puissance et de fragilité, que s’inscrit l’appareil scientifique et 
technique brésilien.

I I . U N  S Y S T È M E  D E  R E C H E R C H E  ET  D ’ I N N O V A T I O N  B I E N  

S T R U C T U R É

Le système national de recherche et d'innovation, SNRI, brésilien est complexe. Il mêle à la fois les 
organismes de recherche publique et les universités, le niveau fédéral et celui des Etats, le public et le 
privé. Sa construction apparaît désormais aboutie avec la création en 1985 et la montée en puissance 
progressive du ministère de la science et de la technologie, MCT, qui coiffe à la fois les agences de 
financement et la plupart des centres de ressources au niveau fédéral et qui exerce un leadership
incontestable.

Même s'il souffre des à-coups des financements publics, survenant au diapason des aléas de la 
situation économique du pays, c'est un système de qualité, qui dispose de chercheurs bien formés, mais 
encore en nombre insuffisant eu égard aux défis à affronter. Les efforts importants consentis depuis 
une dizaine d'années en termes de formation à la recherche commencent cependant à porter leurs 
fruits.

II.1. UN SYSTÈME DE CONSTRUCTION RÉCENTE...

Bien que la création de quelques instituts de recherche – comme l’Observatoire national de Rio de 
Janeiro, le Musée Goeldi à Belém, l’Institut agronomique de Campinas ou l’Institut Butantan à São 
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Paulo - remontent au XIXe siècle, le dispositif public de science et de technologie est en fait de 
création plus récente. La majorité des institutions de recherche et d’enseignement supérieur, mais aussi 
des agences de financement date en effet de la décennie de 1950 [5], avec notamment la création en 
1951 du CNPq (Conseil national de développement scientifique et technique) - qui aura longtemps 
pour rôle de formuler la politique nationale de S&T - et de la Capes (Campagne de perfectionnement 
du personnel de l’enseignement supérieur).

La période de la dictature militaire (1964-1984) a elle-même été fertile en initiatives ambitieuses au 
niveau fédéral, tant sur le plan universitaire avec la réforme de 1968 qui a donné un nouvel élan à 
l’enseignement supérieur, que sur le plan de la recherche (création par exemple en 1973 de l’entreprise 
brésilienne de recherche agropastorale, Embrapa) ou du financement de l’innovation (création de 
l’agence de financement des études et projets, Finep). Plus récemment encore, la nouvelle constitution 
de 1988 a permis de conforter les systèmes de recherche autonomes au niveau des Etats, grâce à la 
mise en place de fondations locales de soutien à la recherche (Fundação de amparo à pesquisa, Fap’s)
alimentées par des recettes fiscales, sur le modèle de la Fapesp, créée quant à elle en 1960 dans l’Etat 
de São Paulo.

II.2. …À DEUX STRATES…

La création d’un ministère spécifique pour la science et la technologie (le MCT), avec un mandat de 
coordination des activités de S&T dans le pays, complète le paysage fédéral actuel (figure 1) [6].

Les deux agences de financement précédemment citées (CNPq et Finep) lui sont rattachées, ainsi 
qu’une quinzaine d’organismes publics de recherche. Les 39 universités fédérales que compte le pays, 
auxquelles s’ajoutent une douzaine d’autres institutions d’enseignement supérieur, sont rattachées au 
ministère de l’Education, MEC. C’est aussi le cas de la Capes, agence qui partage avec le CNPq la 
fonction d’allocation de bourses de troisième cycle du gouvernement fédéral. Enfin les ministères 
spécialisés exercent la tutelle des organismes de recherche du secteur : Embrapa à l’Agriculture, 
Fondation Oswaldo Cruz (Fiocruz) à la Santé, Institut brésilien de l’environnement et des ressources 
renouvelables (Ibama) à l’Environnement, etc.

L’organisation fédérale du pays se répercute également dans le domaine scientifique et technique, dans 
la mesure où chaque Etat (voire chaque grande municipalité) édifie son propre dispositif d’institutions 
d’enseignement supérieur et de recherche. Dans chaque unité de la fédération cet appareil transpose 
l’architecture fédérale , dans laquelle les différents secrétariats d'Etat jouent un rôle de tutelle
semblable aux ministères du gouvernement fédéral, avec la FAP comme instrument de financement de 
la recherche et de la formation pour la recherche.
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Figure 1: Organigramme du système fédéral brésilien de la recherche publique
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Le système public de science et technologie de l’Etat et de la municipalité de São Paulo, qui comprend 
une vingtaine d’organismes de recherche et quelques universités d’Etat parmi les plus prestigieuses du 
pays (dont l’USP, université de São Paulo ou l’Unicamp, université d’Etat de Campinas), mérite une 
attention particulière du fait de son importance relative dans le pays (il occupe environ le tiers du total 
des chercheurs brésiliens).

A noter enfin que le Brésil comprend un nombre important d’universités privées, sensiblement 
équivalent au nombre d’universités publiques, qui se disputent avidement les étudiants,
essentiellement au niveau du 1er cycle. L’ensemble de ces universités privées est très hétérogène et 
comporte quelques institutions de haut niveau académique. C'est notamment le cas des universités 
confessionnelles, dont les 24 universités catholiques ([16], encadré 1).

1. Espaces public et privé de l'enseignement supérieur au Brésil

Au XIXe siècle, l'enseignement supérieur était laïque, maintenu et contrôlé de façon centralisée par l'Etat. Au début du 
XXe siècle le dispositif s'est développé et complexifié par la création - sous réserve d'accréditation - de facultés dans les
Etats et les grandes villes par les élites locales ou par des groupes privés, confessionnels ou d'entreprises. L'investissement 
dans ce domaine a en effet été fortement encouragé par l'exemption fiscale dont bénéficient les institutions privées 
d'enseignement supérieur au Brésil. Ces facultés ont par la suite été progressivement rassemblées, et pour certaines 
fédéralisées, donnant naissance à des universités fédérales ou privées, à l'instar des universités catholiques pontificales 
(PUC) de Rio de Janeiro et São Paulo, créées en 1946.

Aujourd'hui, le paysage de l'enseignement supérieur brésilien reste très fragmenté et diversifié. Il existait en 2000 156 
universités, 85 privées (dont 58 confessionnelles) et 71 publiques (dont 39 fédérales) et plus de 860 facultés isolées, 
privées pour la plupart. Environ les deux tiers des 2 500 000 étudiants brésiliens étaient inscrits dans le secteur privé, qui 
se dispute les étudiants de 1er et 2e cycles (graduação), alors que les cours de 3e cycle (pós-graduação) et les activités de 
recherche sont essentiellement le fait des universités publiques. L'enseignement est gratuit dans ces dernières, tandis 
qu'un ample programme de crédit éducatif aide financièrement les étudiants des universités privées à régler leurs 
mensualités, ce qui contribue à maintenir artificiellement de nombreux établissements médiocres dans le secteur privé.

Sous la pression de la remise en cause des avantages fiscaux dont bénéficiaient les universités et facultés du secteur privé, 
le panorama de l'enseignement supérieur au Brésil est en profonde mutation. L'idée sous-jacente est de redistribuer les 
fonds du ministère de l'Education, jusque là réservés aux seules universités fédérales, selon un critère de qualité de 
l'enseignement - reposant sur un large système d'évaluation - indépendamment de l'origine publique ou privée de 
l'établissement. Dans cette optique, une partie des universités privées, et notamment les universités confessionnelles, 
cherchent à se démarquer des universités purement mercantiles, en investissant dans la formation d'équipes de 
recherche, pour à terme améliorer la qualité générale de l'enseignement.

En quelque sorte, la dichotomie public/privé ne serait plus autant synonyme de différence entre excellence et médiocrité, 
comme c'est le cas dans le discours dominant aujourd'hui.
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II.3. …DONT LE FINANCEMENT EST SUJET À ALÉAS…

Durant les années quatre-vingt dix, la trajectoire des investissements brésiliens en R&D, d’origine 
majoritairement publique, a été marquée par une grande instabilité due aux difficultés économiques du 
pays. Après avoir augmenté sensiblement entre 1993 et 1996, la dépense intérieure de R&D, DIRD, 
est revenue à la fin de la décennie à peu près à son niveau de 1991. Les données préliminaires 
disponibles pour l’année 2000 (tableau 2) chiffrent à 13,7 G$ ppa (à parité de pouvoir d’achat) cette 
dépense [7], soit 1,05 % du PIB, ce qui place quand même le Brésil à un niveau comparable à celui de 
l’Italie (1,04 % en 1999) [8] ou de l’Espagne (0,94 %), mais néanmoins encore bien en deçà de la 
moyenne des pays de l’OCDE (2,24 %).

Tableau 2 : Structure du financement de la recherche au Brésil en 2000

Origine du financement Volume (en M$ ppa) Répartition (%) Pourcentage du PIB (%)
  Fédérale  5 820 42,6 0,45
  Des Etats  2 400 17,6 0,18
Total publique  8 220 60,2 0,63
  Entreprises  5 440 39,8 0,42
Total 13 660 100 1,05
source MCT Dossier Brésil OST - 2003

Grâce aux résultats de la première enquête nationale sur l’innovation technologique, publiés en
novembre 2002, il est possible d’avoir une vision fiable de la structure de ces investissements, en 
termes de rapport public/privé. Le partage se situe au niveau de 60 % de dépenses publiques contre 
40 % de dépenses des entreprises. Si cette proportion s’est substantiellement rééquilibrée durant la 
dernière décennie (elle était estimée à 78-22 % en 1990 par la RICyT [8]), la part de la dépense de 
R&D exécutée par les entreprises, la DIRDE, reste très faible au regard des 70 % atteints par la 
moyenne des pays de l’OCDE. C’est une faiblesse structurelle du système brésilien et il y a là un fort 
potentiel de croissance.

La part de 0,63 % du PIB qui correspond aux dépenses publiques de R&D se répartit nationalement à 
raison de 0,45 % au niveau fédéral et 0,18 % au niveau des Etats [7], soit dans une proportion se 
rapprochant de deux tiers/un tiers, mais avec beaucoup de diversité selon les Etats. Pour São Paulo, le 
rapport s’inverse en effet. On constate d’ailleurs l’ampleur du déséquilibre régional sur les chiffres de 
dépenses de R&D des Etats, puisque la région Sud-Est réalise à elle seule près de 75 % de l’ensemble 
des dépenses des Etats de l’Union. Ce total s’élève à 88 % si on y agrège la région Sud, où l’un des 
Etats (Santa Catarina) consacre chaque année environ 3% de ses ressources totales à la S&T [5].
Enfin, d’après les derniers chiffres disponibles, qui datent de 1997 [8], les universités exécutent
environ trois fois plus de recherche que les organismes.

Un nouveau mécanisme de financement de la recherche - les fonds sectoriels ([18], encadré 2) - est
progressivement entré en vigueur dès 2000. Ces nouvelles ressources, avec leur effet de levier, sont en 
partie responsables de la bonne tenue des indicateurs de ressources financières de la S&T et génère 
une perspective d’évolution positive et plus stable de la DIRD pour les années à venir.
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2. Fonds sectoriels d'investissement en recherche scientifique et technique

Le mécanisme des fonds sectoriels pour le développement scientifique et technique s'inscrit dans le processus de 
libéralisation de l'économie brésilienne : leurs recettes proviennent de taxes préalablement existantes sur le chiffre 
d'affaires des entreprises - comme la contribution d'intervention dans le domaine économique, CIDE - ou sur le résultat 
de l'exploitation des ressources naturelles appartenant à l'Union (mines, pétrole, etc.). Mis en place à partir de 1999-
2000, il constitue une nouvelle stratégie pour augmenter substantiellement les ressources destinées à la R&D, mais aussi 
pour assurer une certaine stabilité des moyens financiers, afin d'éviter les oscillations tant préjudiciables à la recherche.

En même temps, il s'agit de promouvoir l'interaction entre l'initiative privée et les universités et ainsi de mieux insérer la 
recherche publique dans les priorités de la demande sociale et de l'appareil productif national. Enfin, les fonds sectoriels 
constituent aussi un instrument de la politique d'intégration régionale des activités de science, technologie et innovation 
visant à réduire les disparités économiques et sociales du pays, puisque 30 % au moins des ressources sont 
obligatoirement dirigées vers les régions Nord, Nord-Est et Centre-Ouest. Le système fonctionne sur la base d'appels à 
propositions lancés périodiquement par les deux agences fédérales de financements (CNPq et Finep). L'attribution des 
fonds sur projets est assurée par des comités de gestion, composés de représentants du gouvernement, du secteur 
académique et des entreprises, qui établissent les priorités et les plans d'investissements pluriannuels.

La mise en place des fonds sectoriels a été progressive, le fonds du pétrole et du gaz naturel, CT-PETRO ayant été mis en 
place le premier, fin 1999. Quatorze fonds ont été créés à ce jour : douze sont liés à des secteurs de l'économie et deux 
sont transversaux, le CT-INFRA pour soutenir la remise à niveau des infrastructures publiques de recherche et le fonds 
"Verde-Amarelo" d'incitation à la coopération entre universités et entreprises. Les ressources financières des fonds 
sectoriels sont allouées au Fonds national de développement scientifique et technologique, FNDCT, géré par la Finep. En 
2001 les autorisations de programme accordées pour près de 870 projets sur l'ensemble des six fonds alors opérationnels 
dépassaient 500 millions de R$, soit de l’ordre de 0,15 milliards d’euros. Les estimations pour les années suivantes se 
montaient à près du double.

Une grande diversité d'acteurs publics et privés a pu être observée à la faveur des premiers projets présentés : les 
contreparties financières apportées par les entreprises sont importantes (les entreprises ont par exemple contribué à 
hauteur de 57 MR$ sur un total de 104 MR$ au CT-PETRO en 2001), ce qui souligne l'effet de levier qui s'ajoute à l'effet 
de synergie public-privé. Quand au fonds CT-INFRA, il est intéressant de noter que les établissements de recherche et 
d'enseignement supérieur doivent nécessairement présenter un plan stratégique en même temps qu'elles soumettent 
leurs projets.

II.4. …ET DES RESSOURCES HUMAINES SOUS-DIMENSIONNÉES…

En s’appuyant notamment sur les instruments de suivi originaux mis en place dès le début des années 
quatre-vingt dix par le CNPq, et notamment le répertoire des équipes de recherche (encadré 3), le 
gouvernement fédéral estime que le nombre total de chercheurs au Brésil en 2000 en équivalent temps-
plein (etp) est de l’ordre de 49 000, dont près de 57 % ont un doctorat [7]. La comparaison avec les 
chiffres correspondants de 1997 (34 000 chercheurs, dont 55 % de docteurs) montre une évolution très 
positive.
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3. Outils de suivi de la recherche et de l'enseignement supérieur

En 1997 le MCT décidait d'uniformiser les instruments de gestion des diverses agences gouvernementales liées à la 
science et à la technologie, à commencer par la base de données des curriculum vitae des chercheurs au Brésil créée cinq 
ans plus tôt, et maintenue, par le CNPq. Baptisée CV-Lattes (en hommage à Cesar Lattes, un célèbre physicien brésilien), 
cette base réunit les informations sur la vie scientifique et académique des personnels de recherche, professeurs et 
étudiants.

Ces données, disponibles via internet, concernent notamment la production scientifique et technologique actualisée des 
intéressés, ce qui permet aux agences de financement de la recherche de les utiliser dans le processus d'évaluation 
préalable à la concession de bourses, par exemple. La base CV-Lattes offre une couverture homogène et exhaustive de 
l'activité professionnelle de R&D au Brésil, avec l'individu comme unité. En avril 2003, elle comprenait déjà plus de 
270 000 CV.

Le répertoire des équipes de recherche (diretório de grupos de pesquisa) a quant à lui été créé en 1993, toujours par le 
CNPq, sur la base d'un recensement biennal des activités de recherche dans le pays. Les axes de recherche concernés et 
les activités d'enseignement supérieur sont précisés pour chaque équipe, ainsi que la composition du groupe et ses 
coopérations avec d'autres équipes, y compris du secteur productif. Alors que CV-Lattes trace le profil individuel de 
l'activité professionnelle de S&T, l'intégration du répertoire dans la plate forme Lattes, sous le nom de Diretório Lattes,
permet de savoir comment les chercheurs s'organisent et travaillent collectivement.

La réalisation récente d'une bibliothèque électronique de périodiques scientifiques brésiliens, dénommée SciELO, permet 
l'accès par internet à un ensemble de près d'une centaine de revues, ainsi qu'au texte complet des articles scientifiques 
publiés dans ces journaux [25]. Des indicateurs statistiques d'utilisation et d'impact de la littérature scientifique lui sont 
intégrés et, par ailleurs, l'interconnexion avec la plate forme Lattes permet un accès direct aux textes scientifiques publiés 
par un auteur, à partir de son nom dans la base des CV.

Cet ensemble d'outils de gestion de l'information sur la science et la technologie nationales, mis au point par les autorités 
scientifiques brésiliennes, suscite l'intérêt de nombreux pays ibéro-américains, au premier rang desquels le Chili, la 
Colombie ou encore le Portugal. Le réseau de collaboration qui a été constitué sous le nom de ScienTI devrait permettre 
une rapide diffusion du modèle, tout en démultipliant les bénéfices en termes de coopération internationale.

Rapporté à la population économiquement active (environ 37 millions d’emplois, chiffres OCDE [2]),
on obtient une valeur de 1,3 chercheurs pour mille emplois, ce qui est très en deçà de la moyenne de 
6,6 pour mille des pays de l’OCDE (6,8 pour mille en France). Là encore, ce déficit est essentiellement 
dû à la trop faible contribution des entreprises. Les résultats récemment présentés de la première 
enquête innovation technologique industrielle, Pintec ([20], encadré 4), permettent en effet d’estimer à 
20 000 etp le nombre de personnes de niveau supérieur qui se consacrent à des activités de recherche -
développement dans les entreprises brésiliennes [26].



DOSSIER-PAYS BRESIL 22

4. Enquête d'innovation technologique dans l'industrie brésilienne – PINTEC

L'élaboration d'indicateurs d'innovation technologique dans les entreprises brésiliennes se fondait jusqu'à présent sur les 
informations en termes d'investissement de R&D, collectées depuis une dizaine d'années par l'Association nationale des 
entreprises innovantes, ANPEI, auprès de ses adhérents [15]. Suite à la publication par l'OCDE en 1997 d'une 
méthodologie spécifique aux enquêtes d'innovation et d'activité technologique des entreprises (le manuel d'Oslo), une 
première enquête d'envergure régionale a eu lieu, la PAEP (enquête de l'activité économique de l'Etat de São Paulo), qui 
a livré ses résultats en 2001.

L'Institut brésilien de géographie et de statistique, IBGE, a ensuite réalisé la première enquête nationale permettant de 
mieux évaluer le niveau d’innovation technologique dans les 72 000 entreprises brésiliennes de plus de 10 salariés (dont 
1 200 de plus de 500 salariés). Elle a été conduite auprès d’un échantillon de plus de 10 000 entreprises, relevant de 32 
secteurs industriels différents.

L’enquête porte sur l’innovation technologique réalisée par les entreprises durant la période 1998-2000, et sur les 
dépenses correspondantes de l’année 2000 : elle devrait être répétée tous les trois ans. Les concepts utilisés obéissent aux 
préconisations du manuel d’Oslo et le contenu de l'enquête est comparable à la 3e édition du modèle européen CIS 
(Community Innovation Survey), qui porte d’ailleurs sur la même période.

Les premiers résultats ont été divulgués fin 2002. Le principal indicateur de performance en termes d'innovation dans les 
entreprises est la proportion d'entreprises innovantes, c'est-à-dire celles qui ont introduit au moins un produit ou procédé 
nouveau - ou substantiellement modifié - dans l'économie pendant la période considérée. D'après cette enquête ce 
pourcentage s'élève à 31,5 % dans le secteur industriel au Brésil : par comparaison, le ratio équivalent en France est de 
40,2 % (d'après [ 9]).

On ne dispose malheureusement pas de données sur la pyramide des âges de la population des 
chercheurs, mais tout porte à croire que celle -ci est particulièrement jeune. La place des femmes est 
importante dans le milieu scientifique brésilien. En juillet 2002 le CNPq dénombrait en effet 21 944
femmes parmi 50 690 chercheurs [11], soit une proportion de 43 % (en 1995 ce pourcentage était déjà 
évalué à 38,6 % [8]. A titre de comparaison, l’OST évalue qu’en France la proportion de femmes 
parmi tout le personnel de la recherche publique n’est que de 30 % [10].

C’est bien sûr dans la partie sud du pays, et surtout dans la région Sud-Est que se concentre l’essentiel 
des équipes de recherche brésiliennes (carte 3). Alors que dans la plupart des Etats des régions Nord, 
Nord-Est et Centre-Ouest, le nombre de chercheurs est inférieur à 0,1 pour mille emplois, à São Paulo 
la situation est très différente. Le système académique de l’Etat, ancien et consolidé, y a réussi à 
former et à fixer une communauté substantielle de chercheurs, qui représente plus de 80 % du total de 
chercheurs dans l’Etat, alors que cette proportion est inférieure à 40 % pour l’ensemble du pays ([6]
chiffres 1999). Cette répartition régionale  très contrastée constitue sans doute une caractéristique 
prépondérante du milieu scientifique brésilien.

En ce qui concerne la répartition de ces chercheurs entre universités et organismes, on dispose là 
encore d’information pour l’Etat de São Paulo, qui emploie approximativement 35 % du contingent 
national de chercheurs du secteur public. Près de 78 % d’entre eux sont universitaires, contre 22 %
dans les organismes fédéraux ou d’Etat. Au niveau national, le MCT fournit une répartition de 67 %
d’enseignants-chercheurs, 7 % de chercheurs dans les organismes publics et 26 % de chercheurs dans 
le secteur privé [31].
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Carte 3 : Nombre et distribution géographique des chercheurs docteurs et non docteurs

II.5. …MAIS NÉANMOINS EN FORTE PROGRESSION, QUANTITATIVE ET QUALITATIVE

Après la phase de stagnation économique des années quatre-vingts (la « décennie perdue »),
l’enseignement supérieur a connu une période de forte expansion, principalement à partir du milieu 
des années quatre-vingt dix, provoquée et soutenue par un programme vigoureux d’allocation de 
bourses de la Capes et du CNPq. Cette augmentation importante se vérifie tant par le nombre des cours 
(mastères et doctorats) créés, que par le nombre d’étudiants inscrits ou par celui des diplômes délivrés. 
Concrètement, entre 1990 et 1999 le nombre d’écoles doctorales est passé de 445 à 725 [7], le nombre 
de doctorants de 10 923 à 29 985 et le nombre de thèses défendues de 1 410 à 4 862.

Ce triplement en dix ans s’observe également au niveau des diplômes de 3e cycle, mastères et 
doctorats, de sorte qu’en 2000 le système d’enseignement supérieur brésilien a produit 18 374 maîtres 
et 5 344 docteurs (contre respectivement 8 955 maîtres et 2 495 docteurs en 1995 [8]. Une proportion 
significative des jeunes docteurs brésiliens sont formés à l’extérieur, comme en témoigne le volume 
des bourses octroyées pour la formation de docteurs à l’étranger (un millier environ, pour les seules 
agences fédérales en 1999).
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II.6. LES GRANDS ENJEUX DU SNRI BRÉSILIEN

Bien que l’appareil scientifique et technique brésilien soit complet et diversifié et dispose de moyens 
financiers et humains conséquents, notamment dans le contexte de l’Amérique latine, sa capacité reste 
très en deçà de celle des dispositifs correspondants des pays les plus avancés, surtout lorsque l’on 
prend en considération les besoins de la population et les défis à relever. Il souffre aussi de quelques 
défauts – qui ne lui sont d’ailleurs pas spécifiques – comme la complexité du système, l’absence
fréquente d’évaluation ou l’insuffisante autonomie des universités et des organismes de recherche,
laquelle pèse lourdement sur l’efficacité de leurs activités.

Les problèmes majeurs à affronter dans l’avenir pour le SNRI brésilien concernent à la fois le volume 
et la pérennité des ressources allouées, l’hétérogénéité de la distribution régionale des équipes, la 
modeste contribution du secteur privé et son insuffisante articulation avec la recherche publique.

Même si les pays les plus développés scientifiquement n’échappent pas à une certaine concentration 
de leurs activités de recherche sur quelques pôles d’excellence, ils disposent néanmoins d’un ample 
réseau de compétences scientifiques et techniques distribuées sur tout leur territoire. Au Brésil, la 
concentration du dispositif scientifique et technique est excessive et un gros effort de régionalisation 
est nécessaire. L’allocation d’une fraction significative (30 %) des nouveaux fonds sectoriels pour les 
régions les moins favorisées devrait réduire progressivement les déséquilibres régionaux en matière 
d’exécution et de diffusion de la S&T et, partant, diminuer les inégalités socio-économiques qui 
caractérisent le pays. Il va de soi qu’une participation locale aux investissements est indispensable 
pour sédimenter l' initiative fédérale : elle devrait passer par l’action complémentaire des
gouvernements d’Etat, via les Fap’s.

L’université est un acteur central de la plupart des systèmes d’innovation et il est nécessaire de
promouvoir ses partenariats avec le monde de l’entreprise. Le mécanisme des fonds sectoriels, et 
notamment le fonds spécialisé dit Verde-Amarelo , a été conçu pour tisser des liens entre la
communauté académique et le secteur productif. Le nouveau régime légal applicable à l’innovation 
(encadré 5), qui a repris certains principes de la loi d’innovation française de juillet 1999, devrait aussi 
permettre d’accroître les mobilités de chercheurs entre universités et entreprises.

5. Régime légal de soutien public à l'innovation

Au Brésil, la politique publique d’aide à la R&D privée se résumait essentiellement à la réduction d’impôt pour dépenses 
de R&D concédée par la loi de 1993, mais revue à la baisse en 1997. Pour créer un environnement plus propice à 
l’investissement privé dans le développement technologique du pays et pour renforcer le dispositif de soutien public à 
l'innovation, deux projets de loi ont récemment été soumis au parlement brésilien.

La première (loi n° 10637/02) est d'ordre fiscal. Elle permet aux entreprises de déduire de leurs bénéfices imposables 
toutes leurs dépenses de recherche et développement, y compris les équipements, voire de doubler cette déduction dans le 
cas d'un dépôt de brevet.

La seconde, dite loi de l'innovation, vise à mettre en œuvre trois séries de mesures dans le but de stimuler 
l'investissement privé et de favoriser un développement technologique fondé sur les interactions entre les établissements 
publics de recherche et les entreprises privés, susceptibles de générer les innovations [26].

Il s'agit d'abord de créer de la souplesse au niveau de la gestion du personnel de recherche des institutions scientifiques 
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et technologiques, en permettant la mobilité des chercheurs pour participer à un projet spécifique, voire créer une 
entreprise innovante. 

La loi définit aussi clairement les modalités de commercialisation des innovations produites avec la participation des 
universités ou des organismes publics de recherche, en réglant la question de la propriété intellectuelle et le partage des 
royalties entre les chercheurs, les institutions et les entreprises.

Elle créera enfin de nouvelles formes de partenariat entre les secteurs public et privé, via la commande publique à des 
entreprises de projets de développement technologique ou en permettant la création de centres technologiques ou de 
fonds d'investissements mixtes.

Enfin, du fait de son organisation fédérale, au Brésil plus qu’ailleurs il est nécessaire de développer 
des mécanismes de coordination des actions de science, technologie et innovation pouvant impliquer 
une mosaïque d’acteurs et de financeurs diversifiés, lesquels opèrent selon des personnalités juridiques 
les plus variées. En ce sens, les efforts accomplis par le MCT, en partenariat avec la Fapesp et les 
Fap’s des autres Etats, pour former les réseaux régionaux de séquençage du génome de plusieurs 
phyto-pathogènes, constituent un bel exemple de programme mobilisateur.

I I I . DE S  P E R F O R M A N C E S  S C I E N T I F I Q U E S  C R O I S S A N T ES ,
M A I S  U N  D É V E L O P P E M E N T  T E C H N O L O G I Q U E  I N S U F F I S A N T

Les insuffisances du système brésilien de recherche et d’innovation se traduisent dans les chiffres -
encore relativement modestes - de ses productions, scientifique et surtout technologique. La

croissance régulière des résultats en termes de production scientifique traduit cependant les efforts 
accomplis ces dernières années, principalement dans le domaine de la formation à la recherche. En 
revanche, l'investissement privé en recherche et développement reste trop faible et les mesures très 
récentes prises pour stimuler l’innovation n’ont pas encore d’effets visibles au niveau de la production 
technologique, du moins à travers les indicateurs disponibles.

III.1. UNE PRODUCTION SCIENT IFIQUE GLOBALEMENT EN EXPANSION…

Une mesure de la production scientifique brésilienne dans les revues internationales est fournie par le s
bases de données bibliométriques maintenues par l’ISI, Institute for Scientific Information. Même si 
son usage n’est probablement pas totalement satisfaisant, eu égard à l’importance des publications 
locales et régionales qu’elle ne prend pas en compte, c’est cependant la seule méthode qui fournisse 
une vision comparative dans le temps et dans l’espace.

En termes de participation de la science brésilienne à la science mondiale les chiffres sont assez
flatteurs : en 2000, elle s’élevait à 1,33 %, soit un pourcentage de 42,1 % de l’Amérique latine [7], et 
avec un taux de croissance qui n’est guère dépassé que par quelques grands pays émergents comme la 
Chine ou la Corée du Sud. En termes de classement mondial, le Brésil ne se situe toutefois qu’au 17e

rang, au coude à coude avec des pays comme la Belgique, Israël ou la Pologne.
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Ces résultats sont obtenus alors même qu’une proportion importante des articles scientifiques au Brésil 
sont publiés en portugais dans des revues de circulation nationale. A titre d’illustration, sur la période 
1997-99, le CNPq dénombrait 61 500 articles en portugais pour 51 885 articles dans des revues 
internationales [29].

Sur le plan géographique, on trouve dans la localisation d'origine des publications scientifiques 
indexées au niveau international une traduction du fort déséquilibre régional du dispositif de recherche 
brésilien, déjà largement commenté dans les revues spécialisées [35]. Les régions Sud et Sud-Est
produisent 90 % des articles attribués au Brésil dans le SCI [ 6], dont 75 % pour la seule région Sud-
Est et encore plus de la moitié des articles sont originaires de l'Etat de São Paulo. Seules deux unités 
des autres régions, le District fédéral et le Pernambouc, dépassent 2% des publications nationales.

En utilisant les procédures mises au point par l’OST (encadré 6), on observe que la contribution
brésilienne à la science mondiale atteint 1,0 % en 2001, alors qu’elle n’était que de 0,42 % en 1989 
(figure 3). Cette croissance est régulière et plus vive depuis 1994-95 : la part brésilienne a ainsi 
pratiquement doublé depuis 1993, alors que dans le même temps la production scientifique mondiale 
n’augmentait que de 10 %. La comparaison effectuée avec quelques autres grands pays comme
l’Argentine, le Canada, la Chine et la France met mieux en relief l’ampleur de cette augmentation.

6. L'analyse des publications scientifiques par l'OST, à partir des données de l'ISI

Le Science Citation Index, SCI, est une base de données bibliographiques internationales produite par l'Institute for
Scientific Information, ISI. Elle est construite à partir de l'enregistrement systématique du contenu d'un ensemble de 
revues scientifiques considérées de bon niveau.

L'adresse des auteurs y permet d'identifier la contribution d'un pays à chaque publication, de sorte qu'elle est devenue 
un outil de base pour les producteurs d'indicateurs de S&T dans le monde. L'analyse des volumes et du rattachement 
disciplinaire des publications scientifiques au niveau d'un pays, des quantités de citations qu'elles reçoivent et des co-
signatures de ces articles permet en effet de fournir une mesure de la performance scientifique nationale, du profil de la 
science dans ce pays et de la visibilité internationale de ses recherches, ainsi que des relations scientifiques qu'il entretient 
avec les autres pays du monde.

La représentativité de cette base n'est cependant pas sans arbitraire : elle est avant tout le reflet de la domination d'un 
modèle international de la science et présente aussi un fort biais en faveur des "sciences dures". Pour en tirer le meilleur 
parti, compte tenu des objectifs poursuivis, des choix méthodologiques doivent être opérés, tant en ce qui concerne le 
périmètre des données, les méthodes de comptage, les indicateurs retenus, etc. Ceci explique que la valeur isolée fournie 
pour un même indicateur puisse différer selon les sources. Cela n'a au demeurant qu'une importance relative, étant 
entendu que l'on ne s'intéresse qu'à des comparaisons d'ordre chronologique (évolution dans le temps d'un indicateur) 
ou entre différents pays.

L'OST a choisi de limiter le périmètre des données qu'il utilise au SCI au sens strict, complété d'une base ISI 
complémentaire (Compumath) nécessaire pour améliorer la couverture en informatique et mathématiques [14]. 
L'ensemble représente de l'ordre de 500 000 articles, publiés dans environ 3 500 journaux. Par ailleurs, et de manière à 
s'affranchir des fluctuations de très court terme susceptibles de perturber les interprétations de tendance, les indicateurs 
sont systématiquement lissés sur trois ans, la dernière année étant utilisée pour dater l'indicateur (2001 pour 1999-
2001). Enfin, les indicateurs sont normalement calculés sur un principe fractionnaire, c'est-à-dire (par exemple pour la 
production scientifique) que chaque article contribue à la production scientifique d'un pays au prorata  du nombre 
(d’adresses) d'auteurs domiciliés dans ce pays. Le compte de présence est utilisé quant à lui pour identifier la 
participation brésilienne à la science mondiale : c'est le nombre d'articles dans lequel il y a au moins un auteur du Brésil.
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Ces choix méthodologiques expliquent les différences constatées (Cf. graphique ci-après) entre les chiffres obtenus par 
l'OST et ceux fournis directement par l'ISI (National Science Indicators). On observe clairement sur ces trois courbes à la 
fois l'effet du choix du mode de comptage et du lissage sur trois années ; le choix des périmètres contribue au décalage 
constaté, en écartant un ensemble de journaux ‘moins internationalisés’ du SCI.

Figure 2 : Evolution des parts mondiales en publications scientifiques du Brésil  selon diverses sources de données et types 
de comptage (1988 à 2000)
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Les données OST sont en années lissées et celles extraites du site MCT sont en années individuelles.

Avec ces options, l'OST construit plusieurs types d'indicateurs, desquels ont été retenus pour la réalisation de ce dossier 
des indicateurs de production scientifique, de citations et d'impact, ainsi que des indicateurs relationnels. 

La part mondiale obtenue à partir du dénombrement fractionnaire des publications est le moins contestable des 
indicateurs comparatifs de production scientifique. Il est applicable sur l'ensemble du corpus et par secteur disciplinaire, 
après ventilation dans les huit grandes disciplines académiques traditionnelles (nomenclature OST). Un découpage plus fin 
est disponible (31 sous-disciplines), mais il doit être utilisé avec circonspection en raison du faible volume des agrégats 
correspondants.

Les bases de l'ISI fournissent pour chaque publication le nombre de citations reçues durant une période donnée (deux ans 
ici). C'est un indicateur intéressant de l'écho obtenu par l'article cité, ce qui permet d'ajouter un aspect qualitatif aux 
données de production scientifique. L'indicateur d'impact relatif d'un pays, défini comme le ratio entre sa part mondiale 
de citations recueillies et sa part mondiale en publications, est aussi exploité comme mesure de l'intérêt porté par la 
communauté internationale à la science de ce pays.

L'étude des co-publications entre auteurs de pays différents permet d'aborder les relations internationales et les réseaux 
scientifiques. Par l'analyse chronologique il est possible de suivre la pénétration de la coopération internationale dans la 
production nationale et d'identifier les principaux partenaires et la trajectoire de leurs coopérations. Pour gommer l'effet 
de taille- les grands pays scientifiques tendant à figurer systématiquement comme partenaires - on peut recourir au 
critère d'affinité, en ramenant la part des co-publications d’un partenaire à sa part de la production mondiale.

Nous indiquons dans le tableau ci-dessous le nombre de publications scientifiques totales dans la base 
utilisée, le Science Citation Index (SCI), avec ces conventions.
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1989 1993 1997 2001

Nombre de publications scientifiques mondiales 440 479 497 876 535 495 542 720
Fiche-pays OST -2003données ISI (SCI, COMPUMATH), traitements OST

Figure 3 : Evolution des parts mondiales en publications scientifiques de 1989 à 2001 du Brésil ; comparaison avec 
l'Argentine, la Chine, le Canada et la France
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Ces chiffres de production scientifique se confirment en utilisant d’autres sources, en l’occurrence la 
base de données bibliographiques PASCAL produites par l’INIST-CNRS [27]. On y observe que la 
part mondiale de publications scientifiques du Brésil a augmenté de près de 70 % depuis 1996 : elle 
atteint 0,99 % en 2000 dans cet autre référentiel.

Ces résultats sont aussi à mettre en perspective avec les données sur les citations, disponibles sur les 
mêmes bases de l’ISI. Elles associent de cette manière un aspect qualitatif à la mesure de la production 
scientifique brésilienne. Avec une part mondiale de 0,46 % des citations à deux ans en 2000 (à 
comparer avec 1,2 % de la Chine et 4,9 % de la France), force est de constater que les chercheurs 
brésiliens écrivent plus qu’ils ne sont cités (lus) par la communauté scientifique internationale. 
Toutefois, cette part a également doublé depuis 1993, ce qui consolide la perception optimiste des
bons résultats obtenus en moins d’une décennie. L’indice d’impact, calculé en rapportant la part des 
citations à la part des publications, donne une idée de la visibilité internationale moyenne de la 
production scientifique, puisqu’il représente aussi le nombre moyen de citations obtenu par publication 
et rapporté à la moyenne mondiale (égale à 1). Il ressort pour le Brésil en 2000 à 0,49 (il était de 0,44 
en 1993), valeur qui reste certes éloignée de la valeur correspondante pour la France (0,94), mais
néanmoins significativement supérieure à celle obtenue pour la Chine (0,43).
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III.2. …AVEC DES SECTEURS PARTICULIÈREMENT DYNAMIQUES…

En s’intéressant aux mêmes mesures relatives à la production scientifique, mais déclinées par
disciplines et sous-disciplines, il devient possible d’analyser le profil de la science brésilienne. Cette 
analyse trouve néanmoins très vite ses limites quand on détaille les sous-disciplines, eu égard au
nombre restreint de publications sur lequel elle porte. Sur la base du découpage OST en huit 
disciplines, le profil de la science brésilienne est plutôt régulier, ou peu spécialisé, surtout si on le 
compare à celui de la Chine, fortement spécialisée en physique, chimie et mathématiques (figure 4).
Les deux points forts du Brésil se trouvent dans la physique et, plus récemment, dans la biologie 
appliquée-écologie, avec des parts mondiales de production scientifique dépassant 1,5 %.

Figure 4 : Part mondiale en publications scientifiques par discipline du Brésil en 2001 ; comparaison avec 
l'Argentine et la Chine
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L’examen de l’indice de spécialisation, qui rapporte le poids du Brésil dans une discipline à son poids 
toutes disciplines confondues, permet d’affiner le diagnostic. Il montre en effet (figure 5) que le point
faible se trouve dans la recherche médicale, d’autant qu’il n’y a pas eu de progrès (relatifs) substantiels 
ces dernières années. Les sciences pour l’ingénieur et la chimie sont les deux disciplines pour 
lesquelles la production scientifique au Brésil connaît la progression la plus régulière et vigoureuse.
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Figure 5 : Indice de spécialisation du Brésil pour huit disciplines (1989, 1993, 1997, 2001)
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En passant à un découpage disciplinaire plus fin, en 31 sous-disciplines, il est possible de mettre en 
évidence le fait que la progression concerne bien l’ensemble de la science au Brésil. En effet, en 
ingénierie médicale par exemple, qui constitue son point faible traditionnel, on est passé
successivement de 0,12 % en 1989 à 0,18 % en 1993, puis à 0,26 % en 1997 et à 0,53 % en 2001. Il 
n’y a donc plus actuellement aucune sous-discipline en-dessous de cette valeur de 0,53 %, laquelle se 
trouvait être aussi la moyenne générale pour le Brésil en 1993. Par ailleurs les cinq secteurs les plus 
dynamiques, identifiés à plus de 1,5 % de part mondiale, sont dans l’ordre 1) la physique générale et 
nucléaire (2,3 %), 2) la biologie générale, 3) la microbiologie, virologie et maladies infectieuses, 4) la 
chimie analytique et 5) la biologie végétale.

III.3. …MAIS UNE PRODUCTION TECHNOLOGIQUE QUI NE DÉCOLLE GUÈRE…

Les statistiques de dépôt de brevet constituent une première approche - certes très partielle - de
l’activité d’innovation et de changement technologique. Ce type d’indicateur est disponible à la fois 
dans le système national de brevets géré par l’Institut national (brésilien) de propriété industrielle, 
INPI, et dans les grands systèmes internationaux américain (USPTO) et européen (OEB). 

Les informations obtenues dans ces trois systèmes sont différentes, non tant en raison des procédures 
de protection mises en œuvre que par les stratégies utilisées par les déposants en fonction des produits 
et des marchés. Toutefois, les conclusions que l’on peut tirer des trois sources de données convergent 
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vers un diagnostic très pessimiste, qui révèle la grande difficulté du système de S&T brésilien à 
transformer ses avancées scientifiques en innovations et applications commerciales. Il y a certainement 
là un des défis majeurs que le Brésil doit affronter dans les années qui viennent.

Dans le système des brevets américains, le nombre de brevets attribués pour le Brésil est de l’ordre de 
la centaine, sur un total de plus de 140 000 en 2001, soit seulement 0,07 % de part mondiale (figure 6). 
C’est un pourcentage qui n’a guère évolué depuis 1993 (0,06 %) et qui peut se comparer aux
performances du Mexique ou de l’Argentine, mais certainement pas à celles de la Chine (0,25 %) et 
encore moins à celles des grands pays européens (par exemple, 2,7 % en France).

Nous indiquons dans le tableau ci-dessous le nombre total de brevets américains.

1989 1993 1997 2001
Nombre total de brevets américains 74 619 84 877 94 713 143 163
données USPTO, traitements OST et CHI-Research Fiche-pays OST -2003

Figure 6 : Evolution des parts mondiales du Brésil en brevets américains, de 1989 à 2001 ; comparaison avec 
l'Argentine, la Chine, le Canada et la France
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Dans le système des brevets européens, pour lequel ce sont les demandes qui sont disponibles, les 
résultats attribués au Brésil sont un peu meilleurs puisque la part mondiale en 2001 s’élève à 0,15 %
(pour plus de 120 000 demandes enregistrées) et enregistre un doublement depuis 1993. La croissance 
observée pour le Brésil est régulière, mais reste bien modeste au regard du décollage opéré par la 
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Chine. Le domaine pharmacie -biotechnologies est celui qui connaît la plus forte évolution, mais c’est 
aussi le cas dans les autres pays.

L’examen du nombre de demandes en brevets d’inventions reçues dans le système brésilien entre 1990 
et 1999 [ 7] montre une progression régulière qui se solde par un quasi-doublement en 10 ans (de 
12 744 à 23 635). Le nombre de brevets d’inventions domestiques concédés atteint quant à lui 9269
en 2000 et la part des résidants (déposants domiciliés au Brésil) oscille entre 33 et 44 % sur la période 
1995-2000. La mesure de productivité technologique qui en résulte, parfois appelée coefficient 
d’invention [ 8], exprimée en nombre de brevets domestiques déposés par les résidents pour 100 000
habitants, (chiffres 1997, [ 6]) place ainsi le Brésil à moins de 2, alors que ce paramètre était dix fois 
supérieur pour la France et voisin de 50 pour les Etats-Unis.

Une analyse des principaux déposants, effectuée sur la période 1992-1998 [ 6], montre que la 1ère

entreprise nationale (Petrobras) n’apparaît qu’en 19e position. De surcroît, l’activité inventive au Brésil 
se concentre beaucoup en chimie, métallurgie et dans des secteurs réputés de basse technologie, 
comme les biens de consommation traditionnelle des ménages (meubles, appareils domestiques, 
articles de voyage, illumination, etc.) [34].

III.4. …EN RAISON D'UN SECTEUR INDUSTRIE L PEU COMPÉTITIF

Il est intéressant d'exploiter la compatibilité de l’enquête Pintec avec l'enquête européenne CIS3 pour 
mettre en perspective quelques indicateurs généraux sur l'innovation technologique dans les
entreprises industrielles françaises [9] et brésiliennes.

Alors que les entreprises françaises innovent surtout en produit (près de 34 % d'entre elles), les 
entreprises brésiliennes innovent davantage en procédé (25 % environ), mais essentiellement au sein 
de l'entreprise. La différence la plus frappante concerne la mise sur le marché de produits inédits :
alors que ce n'est le fait que de 4% des entreprises industrielles brésiliennes, leurs homologues 
françaises représentent 18 %.

Seulement 11 % des entreprises novatrices au Brésil déclarent avoir eu recours à un partenariat externe 
pour générer l'innovation, contre 33 % en France, où par ailleurs les deux tiers des entreprises
industrielles qui innovent font appel à la R&D, le plus souvent en continu. Les entreprises brésiliennes 
ne consacrent en moyenne que 0,64 % de leur chiffre d'affaires à l'activité de R&D, réalisée
majoritairement au coup par coup. Au total, le nombre de personnes employées en activités de R&D 
dans les entreprises brésiliennes en équivalent temps plein est estimé à 41 600, dont 20 000 environ 
chercheurs ou ingénieurs. En France, ces chiffres sont plus de trois fois supérieurs [10].

A la lueur de ces comparaisons il est clair que la marge de progression pour l'innovation technologique 
dans les entreprises brésiliennes est très importante. Le soutien des pouvoirs publics est indispensable 
(30 % des entreprises industrielles novatrices en France ont bénéficié de financements publics, en plus 
du crédit d’impôt recherche). Le gouvernement brésilien l'a bien compris et met en place depuis 
quelques années tout un faisceau de mesures destinées à rendre les entreprises plus compétitives.
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IV. U N  P A R T E N A I R E  S C I E N T IF I Q U E  C O U R T I S É  S U R  L E  P L A N  

I N T E R N A T I O N A L

Aujourd'hui les équipes brésiliennes sont perçues comme des partenaires scientifiques de qualité par 
les universités et organismes publics des pays les plus riches, et d'autant plus que les terrains 
d'expérimentation très diversifiés du Brésil permettent des travaux originaux. Dès lors, l'activité 
scientifique brésilienne est bien internationalisée. Toutefois, la coopération scientifique régionale, 
notamment avec les pays du Mercosur, ne semble pas constituer un élément précurseur dans le 
processus d'intégration régionale.

IV.1. UNE RECHERCHE BIEN INSÉRÉE DANS LA COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE

La recherche est une activité essentiellement collective : la proportion des publications scientifiques 
signées par des auteurs de pays différents fournit une mesure de cette collaboration. On peut en outre 
définir les co-publications nationales et internationales, en distinguant dans l'ensemble des co-
publications scientifiques brésiliennes celles dont tous les auteurs sont domiciliés au Brésil de celles 
dont au moins un auteur a son adresse à l'étranger. Il devient alors possible de donner des indications 
sur l'internationalisation de la production et de la coopération scientifiques brésiliennes.

Avec 40,3 % de part de co-publications internationales dans ses publications en 2001, le Brésil se situe 
au même niveau que la France ou le Canada, mais dix points au-dessus de la Chine. Comme pour les 
autres pays, c'est dans les sciences de l'univers que l'internationalisation est la plus forte et en
recherche médicale qu'elle est la plus faible. Ce pourcentage global, qui avait beaucoup augmenté au 
début des années quatre-vingt dix, s'est stabilisé depuis. Il est sans doute à mettre en regard avec la 
part de co-publications internationales dans les co-publications brésiliennes qui, elle, décroît
régulièrement depuis 1993 (57,4 %), pour atteindre 49,3 % en 2001, niveau plus proche de celui 
observé en France (52,5 %) et au Canada.

Autrement dit, c'est la part des co-publications nationales qui aura le plus augmenté durant cette 
période : on peut y voir là l'effet de la consolidation de la communauté scientifique nationale, qui 
résulte notamment des investissements importants dans le domaine de formation à la recherche déjà 
mentionnés (Cf. §II.5). Cette hypothèse est corroborée par l'étude de la Fapesp [6], qui observe à 
partir de 1994 une croissante constante des co-publications de l'Etat de São Paulo avec la plupart des 
autres unités de la fédération.

Une autre image de l'internationalisation de la recherche brésilienne, au moins pour l'opinion publique 
nationale, est donnée par la présence de chercheurs étrangers oeuvrant sur le territoire, que ce soit sous 
le couvert d'un programme international ou à titre individuel. La grande diversité biologique au Brésil
attire en effet les nombreuses agences de financement et des équipes de recherche du Nord qui 
s'intéressent aux questions environnementales et agricoles. Grâce aux données conservées dans les 
bases du CNPq [11], il est possible de cartographier la proportion des chercheurs étrangers par rapport 
aux chercheurs nationaux (carte 4). On constate que la concentration la plus forte se trouve dans la 
région amazonienne, là où d'ailleurs la carte précédente montre que la proportion de docteurs parmi les 
chercheurs brésiliens est la plus faible. Cela justifie a posteriori la vigilance particulière des autorités 
scientifiques brésiliennes à l'égard des projets scientifiques internationaux sur l'Amazonie brésilienne.
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Carte 4 : Distribution géographique des chercheurs étrangers

IV.2. UN PARTENARIAT SCIENTIFIQUE GÉOGRAPHIQUEMENT ÉQUILIBRÉ

L'examen des co-publications internationales du Brésil avec ses dix premiers partenaires en 2001 porte 
sur moins de mille articles scientifiques. Il permet de vérifier que les partenariats sont établis avec les 
pays qui se distinguent sur le plan de la production scientifique mondiale. Le poids des Etats-Unis y 
est considérable, avec 31,7 % de parts mondiales, même s’il décroît lentement (il était de 34,2 % en 
1995). Vient ensuite un premier groupe de trois pays, France (10 %), Royaume-Uni (9,5 %) et
Allemagne (7,1), puis quatre autres autour de 4% (Canada, Espagne, Argentine et Italie). Russie 
(2,4 %) et Japon complètent ce cadre.

Si le partenariat scientifique du Brésil avec les pays européens, déjà ancien, paraît bien développé et 
équilibré vis-à-vis des Etats-Unis, les liens scientifiques noués avec les grands pays - certes lointains -
de l'Asie (Chine, Inde, Japon, Corée du Sud) ne semblent pas à la hauteur des enjeux du monde 

scientifique du XXIème siècle. C'est sans doute à la fois pour des raisons historiques et culturelles. Une 
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rapide comparaison avec l'Argentine - dont le Brésil est d'ailleurs le troisième partenaire scientifique 
en 2001, avec 9,3 % des co-publications argentines - montre bien le poids de la langue et des affinités 
culturelles. L'Espagne occupe en effet une flatteuse place de deuxième partenaire scientifique de 
l'Argentine, avec 13,9 %, tandis que le Mexique et le Chili s'immiscent aussi dans les dix premiers 
rangs, au détriment de la Russie et du Japon.

La déclinaison selon les disciplines académiques traditionnelles de la recherche des premiers
partenaires scientifiques du Brésil montre que les Etats-Unis ne cèdent jamais leur première place.
Cette position est particulièrement forte en sciences du vivant, où le Royaume-Uni se distingue 
également. La France occupe quant à elle la deuxième place dans les sciences de la matière ; elle est 
aussi un partenaire essentiel dans le domaine des sciences humaines et sociales, comme le confirme la 
répartition disciplinaire des étudiants brésiliens inscrits dans les universités françaises (Cf. § V .1).

L'analyse du nombre des étudiants brésiliens accueillis dans quelques grands pays scientifiques, 
disponibles à partir des données sur l'éducation maintenues par l'OCDE, livre une autre approche de 
ces relations scientifiques internationales (tableau 3). Le chiffre très faible pour le Japon confirme le 
peu d'attrait que ce pays exerce pour les étudiants brésiliens, et ce malgré la forte colonie d’origine 
japonaise implantée au Brésil. Ce sont bien sûr les Etats-Unis qui accueillent le plus d'étudiants 
brésiliens, environ deux fois plus que dans l'ensemble Allemagne, France et Royaume-Uni, et y 
compris en termes relatifs quand on en rapporte le nombre à la population totale des étudiants 
étrangers dans ces pays. Dans les trois grands pays européens, les chiffres sont assez stables autour 
d'un millier d'étudiants dans chaque pays, la France comme l’Allemagne semblant plutôt attractives 
pour les étudiants brésiliens.

Tableau 3 : Etudiants brésiliens dans l’enseignement supérieur en France, Allemagne, Royaume-Uni, Etats-Unis et 
Japon (1998, 1999, 2000) : en nombre et en proportion par rapport au total d'étudiants étrangers

Pays d'accueil 1998 1999 2000 1998 1999 2000
France 1 194 1 244 1 380 0,8 0,9 1,0
Allemagne 1 261 1 323 1 356 0,7 0,7 0,7
Royaume-Uni 1 016 1 193 1 080 0,5 0,6 0,5
Etats-Unis 6 249 7 412 7 939 1,5 1,6 1,7
Japon 368 373 371 1,0 0,7 0,6
données OCDE (données sur l'éducation), traitements OST Fiche-pays OST -2003

Nombre d'étudiants étrangers brésiliens
en proportion (%) du total des étudiants étrangers dans 

le pays

IV.3. UNE INTÉGRATION RÉGIONALE EN CONSTRUCTION SUR UNE BASE SOLIDE

Il paraît  opportun de prolonger cet aperçu sur l'insertion de la science brésilienne dans la communauté 
internationale par un rapide coup de projecteur sur le contexte régional, notamment le Mercosur. Outre 
le Brésil, cette entité économique régionale est composée de l'Argentine, du Paraguay et de l'Uruguay :
à ce jour elle compte comme pays associés les deux autres pays du Cône Sud, la Bolivie et le Chili. 

Les disparités socio-économiques sont importantes au sein de cet ensemble et se reflètent
inévitablement, voire s'amplifient, au niveau du dispositif scientifique et technique. La production 
scientifique comparée de tous ces pays (figure 7) montre bien la prééminence brésilienne dans cet 
ensemble régional, qui ne fait que s’accroître. En effet, servi à la fois par sa taille et par un
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investissement financier et humain en R&D proportionnellement supérieur à ceux de ses partenaires, 
le Brésil publie aujourd’hui six fois plus d’articles scientifiques que le Chili et deux fois plus que 
l’Argentine [27]. Il devrait donc occuper une place très importante dans les partenariats scientifiques 
de ses voisins.

Figure 7 : Parts relatives des publications scientifiques des pays du Cône Sud (Brésil, Argentine, Paraguay, 
Uruguay, Chili et Bolivie), en 1993 et 2001, toutes disciplines
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L'analyse des premiers partenaires scientifiques n'est possible que pour les pays qui disposent d'un 
volume conséquent de co-publications internationales, ce qui élimine le Paraguay et la Bolivie. 
Troisième partenaire de l'Argentine, le Brésil n'est qu'à la cinquième position pour l'Uruguay et le 
Chili, avec une part autour de 8,5 % dans ces trois pays (chiffres 1999). Les places d'honneur, derrière 
les Etats-Unis, sont occupées par l'Espagne, la France et l'Allemagne. On retiendra aussi que le Brésil 
devance systématiquement la Grande Bretagne comme partenaire des pays du Cône Sud.

En rapportant la place occupée par chacun des pays partenaires à celle qu'il occupe en termes de 
publications au niveau mondial, on obtient une mesure de l'affinité relative qui permet de corriger les 
effets de taille. On constate naturellement (tableau 4) une forte affinité des pays de la région entre 
eux : seuls l'Espagne, le Mexique et - dans une moindre mesure - la France obtiennent aussi des 
affinités positives, synonymes de partenariat fréquent.

L'investissement des pays du Mercosur dans le programme-cadre communautaire est mesurable par la 
place occupée par ces pays dans l'ensemble des participations de pays non membres de l'Union 
européenne (tableau 5). On observe qu'ils ne participent que très modérément aux PCRD, leurs 
positions se réduisant d'ailleurs considérablement au fil des programmes-cadres successifs. Si l'on 
ajoute que ces participations sont plus souvent le fait d'un partenariat avec les Anglais ou les
Allemands plutôt qu'avec les Espagnols ou les Français, force est de constater que le partenariat 
bilatéral ne constitue pas actuellement un marchepied pour l'accès au programme-cadre.



DOSSIER-PAYS BRESIL 37

Tableau 4 : Evolution des affinités de co-publications des pays du Mercosur entre eux (1995, 1998, 1999)

Année 1995 1998 1999 1995 1998 1999 1995 1998 1999 1995 1998 1999 1995 1998 1999 1995 1998 1999
Brésil - - - 0,96 0,97 0,97 0,53 0,96 0,96 0,89 0,97 0,97 -0,70 0,92 0,88 0,98 0,98 0,97
Argentine 0,96 0,97 0,97 - - - 0,87 0,84 0,96 0,98 0,98 0,98 0,97 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00
Bolivie 0,53 0,96 0,96 0,87 0,84 0,96 - - - 0,92 0,90 0,96 1,00 1,00 1,00 0,82 0,75
Chili 0,89 0,97 0,97 0,98 0,98 0,98 0,92 0,90 0,96 - - - 0,99 0,98 0,99 0,99 0,99 0,99
Paraguay -0,70 0,92 0,88 0,97 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 0,99 0,98 0,99 - - - 0,98 0,88 0,92
Uruguay 0,98 0,98 0,97 1,00 1,00 1,00 0,82 0,75 0,99 0,99 0,99 0,98 0,88 0,92 - - -

Volume 598 814 850 261 355 368 14 16 18 176 221 226 3 5 5 26 48 52
données ISI (SCI, COMPUMATH), traitements OST Dossier Brésil OST - 2003

Paraguay UruguayBrésil Argentine Bolivie Chili

Tableau 5 : Part (en %) et nombre de participations (volume) de chaque pays ‘hors UE’ aux PCRD et aux 
programmes de coopération internationale

Type PCRD Argentine Brésil Paraguay Uruguay Bolivie Chili Mercosur (%) Mercosur (volume)
PCRD 5* 0,30 0,40 0,00 0,10 0,00 0,10 1,00 47
dont INCO 2* 1,00 1,90 0,00 0,10 0,30 0,10 3,50 24

PCRD 4 0,60 1,10 0,00 0,20 0,20 0,30 2,40 193
dont INCO 1,40 2,60 0,10 0,40 0,40 0,80 5,80 192

PCRD 3 0,60 1,90 0,00 0,20 0,40 0,60 3,90 84
dont STD 3 2,10 6,90 0,20 0,80 1,50 2,10 13,60 83
source CORDIS, traitements et estimations OST Dossier Brésil OST - 2003

* : données partielles arrêtées au 31/08/2001

V. DE S  R E L A T I O N S  S C I E N T IF I Q U E S  B I L A T É R A L E S  A V E C  L A  

F R A N C E ,  V A R I É E S  E T  A N C I E N N E S 2

La France occupe une place très importante dans l'espace scientifique brésilien, juste derrière les Etats-
Unis. Sa position est aussi plutôt bonne sur le plan technologique, grâce surtout à des investissements 
substantiels des grandes entreprises françaises sur un marché intrinsèquement porteur et considéré 
comme une base d'investissement pour tout le marché sud-américain.

La coopération scientifique et technique bilatérale est ancienne, forte et très diversifiée : la variété des 
instruments mis  en œuvre témoignent de la créativité et de la capacité d'adaptation des deux
partenaires. Des efforts en termes de rationalisation et de valorisation paraissent nécessaires,
notamment pour accroître la visibilité et l'efficacité de ces multiples initiatives. Il convient néanmoins 
de ne pas céder à des effets de mode et de prendre garde à conserver les grands équilibres entre science 

2 Cette p artie fournit une sorte d’état des lieux de la coopération S&T bilatérale, assorti des quelques réflexions qu’il peut 
inspirer pour un observateur extérieur : il ne constitue en rien une position officielle de la partie française.
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et applications, entre disciplines en émergence et champs traditionnels, entre compétitivité scientifique 
et contribution à la réduction des inégalités et à la consolidation de la démocratie.

V.1. LA FRANCE BIEN PLACÉE DANS LE PARTENARIAT S&T BRÉSILIEN…

En tant que pays émergent appelé à devenir rapidement un grand pays scientifique et technologique, le 
Brésil a toujours constitué une priorité géographique pour la France, au moins dans le discours.
Inversement, la France compte parmi les cinq premiers pays scientifiques du monde : c’est de ce seul 
fait un partenaire scientifique important, d’autant plus qu’il ouvre un accès à la coopération avec 
l’Union européenne.

Diverses approches sont utilisables pour donner la mesure de ce partenariat scientifique franco-
brésilien. Celle par les co-publications scientifiques souffre certes d'une certaine inertie dans le temps 
et exclut les sciences sociales et humaines, mais c'est probablement la moins contestable.

Les positions les plus fortes des équipes françaises dans les co-publications avec le Brésil sont dans les 
sciences de la matière, notamment dans les sciences de l'univers, alors que les plus faibles se trouvent 
dans les sciences du vivant, où la France est le quatrième partenaire du Brésil. Au total, avec 10 % des 
parts de co-publications scientifiques du Brésil en 2001, la France se situe certes loin des Etats-Unis,
premier partenaire avec 31,7 %, mais a récemment repris la deuxième place au Royaume-Uni (9,5 %).

La Fapesp notait cependant à l'inverse une réduction significative des co-signatures d'articles entre les 
chercheurs français et ceux de l'Etat de São Paulo [ 6], qu'elle attribue plus à une modification du 
profil de recherche et à la diversification de la coopération internationale, spécifiquement dans cet 
Etat. Reste que le partenariat scientifique franco-brésilien le plus important est sans doute dans le 
domaine des sciences humaines et sociales, SHS, non pris en compte dans ces chiffres.

Une étude des brevets déposés au cours de la période 1992-1998 auprès de l'office brésilien, réalisée 
par le Centre franco-brésilien de documentation scientifique et technique (Cendotec), fournit des 
indications sur la position des entreprises françaises dans la compétition technologique engagée au 
Brésil [12]. Avec une part de 4 % des brevets déposés, la France se situe en bonne place derrière les 
Etats-Unis (près de 30 %) et l'Allemagne (10 %), mais devant le Royaume-Uni et le Japon. Deux 
multinationales d'origine française s'inscrivent dans les 50 premiers déposants de brevets au Brésil 
durant cette période, L'Oréal et Rhône-Poulenc Chimie (Rhodia), respectivement en 22e et 25e

positions.

L'approche du partenariat scientifique franco-brésilien, certes un peu indirecte, par l'accueil des 
étudiants brésiliens en France ne présente pas ce biais. Le nombre d'étudiants en provenance du Brésil 
inscrits dans une université française (à près de 60 % en Ile-de-France), s'élevait en 2000 à 12703,
dont 863 en troisième cycle, ce qui représente respectivement 1,06 et 2,07 % du total des étudiants 
étrangers dans cette même situation. L'évolution récente (figure 8) de ce nombre traduit une légère 
reprise, moins nette cependant que pour les étudiants chinois, depuis le point bas atteint en 1998. La 
proportion d'étudiants brésiliens reste cependant largement au-dessus de celle des étudiants canadiens 
ou argentins, grâce surtout à une forte concentration au niveau du 3e cycle (plus des deux tiers), 
laquelle ne peut que s'accentuer avec la politique actuelle d'attribution de bourses de 'pós-graduação'

3 Ce nombre est différent de celui du tableau 3, car il est calculé sur une base différente.
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de la Capes et du CNPq.

L'examen de la répartition en trois grands secteurs disciplinaires des étudiants brésiliens de troisième 
cycle en France montre un fort tropisme puisque en 2000 67 % d'entre eux étaient inscrits en sciences 
humaines et sociales. Le restant se distribue à raison de 21 % en sciences de la matière et de la vie et 
12 % en sciences médicales. Cette distribution est sensiblement éloignée de la normale, représentée 
par celle de l’ensemble des étudiants étrangers en France ou des étudiants français, pour lesquels ces 
proportions en 2000 sont respectivement de 48, 31 et 21 %.

Ce déséquilibre n'a fait d'ailleurs que s'accentuer ces dernières années, puisque depuis 1996 le
pourcentage d'étudiants brésiliens en SHS s'est accru de près de 10 %, au détriment du secteur des 
sciences de la nature. Il n'est pas non plus en voie de s'inverser, vu que la proportion de SHS parmi les 
étudiants brésiliens en France est encore plus forte en 1er et 2e cycles.

Figure 8 : Evolution du nombre total d’étudiants, des étudiants étrangers et des étudiants brésiliens en 3e cycle en 
France de 1987 à 2000 ; comparaison avec celle des étudiants argentins, chinois et canadiens
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V.2. …GRÂCE À UNE PALETTE COMPLÈTE D’INSTRUMENTS DE COOPÉRATION…

Les relations scientifiques et technologiques entre le Brésil et la France sont nouées entre les
universités et établissements d'enseignement supérieur, les organismes publics de recherche et les 
entreprises, dans le cadre de trois types d'action :

• des projets conjoints de recherche ayant pour objet principal la production de connaissances dans 
un cadre essentiellement académique et plus ou moins finalisé ;

• des actions visant la formation de niveau supérieur ;

• des activités communes de développement technologique, mettant en œuvre des entreprises
brésiliennes et françaises, ces dernières étant le plus souvent implantées sur le territoire brésilien.

Les équipes de recherche françaises relevant des différents organismes publics ont des projets 
conjoints de recherche dans la plupart des régions brésiliennes. Il existe en particulier une importante 
coopération en recherche agricole finalisée, en environnement et en sciences sociales et humaines, 
reposant sur la présence continue (en séjour de longue durée) de chercheurs du Cirad et de l'IRD, 
lesquels constituent parfois de véritables unités mixtes de recherche. Ces relations sont anciennes et 
ancrées dans l'histoire : elles se fondent sur des affinités culturelles et individuelles construites au 
cours du temps, renforcées et rajeunies par le flux des étudiants brésiliens de troisième cycle en
France. A noter que le Brésil a inauguré récemment une nouvelle modalité de coopération scientifique 
Nord-Sud avec la France, en créant un laboratoire mixte à Montpellier, le Labex-Embrapa ([21],
encadré 7).

7. Labex-Embrapa : une nouvelle forme de partenariat

Créée en 1973, l'Entreprise brésilienne de recherche agropastorale, Embrapa, qui emploie plus de 8 000 personnes est la 
plus importante institution de recherche du monde tropical. Avec plus de 2 000 scientifiques, dont environ mille docteurs, 
répartis en une quarantaine de centres de recherche sur l'ensemble du territoire brésilien, elle élabore des solutions 
technologiques pour l'agro-industrie brésilienne, afin de la rendre plus compétitive et plus rentable économiquement, tout 
en préservant l'environnement, en améliorant la qualité de l'alimentation et en réduisant les déséquilibres sociaux.

Après une première expérience réussie aux Etats-Unis, l'Embrapa a ouvert en 2002 en Europe un laboratoire extérieur, 
Labex, auprès du complexe Agropolis, le pôle d'excellence montpelliérain de recherche et de formation en agriculture 
tropicale. Il s'agit d'un laboratoire virtuel - et flexible - avec la présence physique, entièrement financée par l'Embrapa 
sur des crédits de la Banque mondiale, de chercheurs brésiliens qui partagent les infrastructures et les équipements de 
leurs partenaires français. Ses missions sont à la fois de développer des recherches stratégiques pour l'agriculture 
brésilienne et d'accompagner les avancées scientifiques et technologiques européennes dans le domaine.

Actuellement, les axes de recherche privilégiés concernent les biotechnologies, la gestion des ressources naturelles et les 
technologies alimentaires.

Pour la recherche française, il s'agit non seulement d'une contribution directe aux projets en cours, mais également d'une 
garantie d'impact sur le terrain doublée d'opportunités de coopération avec un grand utilisateur de la recherche 
agronomique tropicale.
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Dans cette catégorie d'actions, le partenariat institutionnel est progressivement monté en puissance. 
Les conventions au niveau des organismes partenaires ont été remplacées par des accords-cadres avec 
le CNPq dès les années quatre-vingts. Les initiatives individuelles des chercheurs continuent d'y jouer 
un rôle important, mais elles sont de plus en plus encadrées par le formalisme des institutions et du 
processus de coopération.

Le mode d'action portant sur la formation est l'une des principales priorités du gouvernement fédéral :
les étudiants brésiliens peuvent bénéficier de bourses universitaires auprès de la Capes ou du CNPq, 
mais aussi – et de plus en plus – auprès de la Fapesp, leur permettant d'étudier à l'étranger. Alors que 
pendant longtemps il était possible d'obtenir une bourse au niveau du mastère, ces toutes dernières 
années elles ne sont pratiquement plus réservées qu’aux doctorats. L'accord Capes-Cofecub (Comité 
français d'évaluation de la coopération universitaire avec le Brésil), conçu pour promouvoir la
formation de doctorants de toutes disciplines dans le cadre de projets scientifiques menés en
coopération internationale, joue un rôle majeur dans ce domaine ([22], encadré 8). Cette modalité de 
coopération est essentielle dans la mesure où les doctorants brésiliens qui ont été accueillis dans des 
laboratoires français poursuivent naturellement et pendant longtemps ce partenariat et les co-
publications avec les équipes françaises correspondantes.

8. Instruments d’aide à la formation de la coopération franco-brésilienne

Un programme de coopération universitaire entre la France et le Brésil visant la formation à la recherche par la recherche 
existe depuis 25 ans, sous l’étiquette Capes/Cofecub, du nom des deux organismes contractants. Il soutient 
spécifiquement les projets scientifiques présentés par l’association d’équipes d’enseignement supérieur et de recherche
française et brésilienne, qui prévoient la formation au niveau de doctorat (doctorat sandwich ou en co-tutelle). Le 
programme concerne un peu plus d’une centaine de projets, qui ont une durée de deux ans, renouvelable une fois après 
évaluation. Il prend essentiellement en charge le financement des missions internationales destinées aux activités de 
recherche ou d’enseignement.

Le tout nouveau programme Brafitec se destine quant à lui à la promotion des échanges de groupes d’élèves ingénieurs 
entre le Brésil et la France, dans une optique d’études intégrées entre établissements partenaires. Tout en dotant les 
étudiants d’une qualification additionnelle obtenue au cours d’une formation d’un à deux semestres dans un pays 
étranger, l’ambition est de créer un partenariat durable entre institutions d’enseignement supérieur des deux pays, avec 
reconnaissance mutuelle des enseignements. Le programme prévoit également la réalisation de stage des élèves en 
entreprise du pays partenaire.

Dans le même ordre d'idée, le nouvel accord Brafitec, qui a pour ambition de développer les échanges 
entre les écoles d'ingénieurs françaises et les universités brésiliennes, est particulièrement intéressant. 
Il a été conçu pour permettre aux élèves ingénieurs de suivre une partie de leur scolarité dans le pays 
partenaire.

Le troisième type de collaboration franco-brésilienne consiste en un accompagnement par les pouvoirs 
publics du développement industriel des multinationales françaises de haute technologie installées au 
Brésil. Ces entreprises travaillent en effet souvent à partir de leur filiale brésilienne avec des équipes 
de recherche locales qu'elles associent parfois à des équipes de recherche publique françaises.
L'intensification des investissements directs des firmes françaises au Brésil a un effet d'entraînement 
sur ces actions. Ce type de collaboration peut alors faire l'objet d'un appui au travers, par exemple, du 
programme Prosper (prospective et partenariat entreprise - recherche) du Cirad pour le secteur agro-
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alimentaire. Enfin, un nouveau programme original, appelé Delta, qui fait suite au programme 
recherche industrie, s'intéresse plus franchement à l'innovation technologique et à sa mise en œuvre 
dans le cadre d’un partenariat franco-brésilien d’entreprises. Il constitue une sorte d’incubateur de 
joint-venture entre PME française et brésilienne ([23], encadré 9).

9. Soutien au partenariat technologique franco-brésilien : l’initiative Delta

Le programme Delta a été conçu et lancé en 2002 pour soutenir, par des mesures financières adaptées, la réalisation 
concrète d'un projet de développement technologique associant au moins deux entreprises, française et brésilienne. Il vise 
à faire passer de l'idée d'innovation en partenariat à la création de joint venture mixte.

Analogue dans sa conception au programme européen Eureka, il repose sur la soumission d'un projet innovant associant 
des entreprises, et éventuellement des structures de recherche et de transfert, en vue de l'obtention d'un label. Il en 
diffère cependant par son caractère bilatéral et par l'extension des possibilités d'appui logistique et financier aux phases 
préparatoires. Des aides peuvent en effet être obtenues durant la phase de recherche de partenaires, comme pour la 
phase de montage du projet en vue de sa soumission, notamment par le biais des agences de financement de l'innovation 
en France (Anvar) ou au Brésil (Finep).

Une fois le dossier constitué en liaison avec le comité de suivi du programme, il est évalué par les parties française et 
brésilienne, en vue de l'obtention du label et sur tous les aspects - technologique, juridique, économique et financier -
impliqués dans sa viabilité. Le label ouvre la voie à un soutien public de plus grande envergure pour la mise en œuvre du 
projet, laquelle donne lieu à un suivi.

Le programme Delta est ouvert à tous les secteurs techniques. Il doit inciter les entreprises, notamment les PME/PMI, à se 
moderniser et à s'ouvrir davantage à des partenariats internationaux. Il offre aussi une opportunité d'associer la 
coopération de recherche publique avec celle des entreprises. C'est enfin l'occasion de mettre en perspective les pratiques 
de soutien des administrations française et brésilienne au transfert de technologie et de s'enrichir mutuellement de cette 
comparaison.

V.3. …MAIS DONT LA COHÉRENCE GLOBALE POURRAIT ÊTRE AMÉLIORÉE4

La coopération entre les deux communautés scientifiques passe pour l’essentiel par un certain nombre 
d’accords inter-organismes, qui permettent de sélectionner et financer conjointement quelques projets
de recherche partagée.

Du fait de son rôle historique d’agence d’objectifs de la recherche brésilienne, le CNPq constitue le 
principal contractant vis-à-vis des organismes français de recherche intéressés par un partenariat avec 
les équipes brésiliennes. Les quatre programmes internationaux de coopération scientifique (Pics)
menés par le Centre national de la recherche scientifique (CNRS) avec le Brésil, dans des domaines 
pointus de sciences exactes (astronomie et astrophysique, physique des hautes énergies, automatique), 
entrent dans cette catégorie. Il en va de même des neuf projets en partenariat conduits par l’Institut 
national de recherche en informatique et automatique (Inria) dans divers domaines de l’informatique 

4 La rédaction de ce chapitre s’appuie sur les informations communiquées par l’ambassade de France au Brésil,
recueillies lors d’une mission effectuée à Brasília en mai 2003.
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(élaboration de logiciels, robotique, intelligence artificielle, télédétection, etc.).

C’est aussi dans ce cadre que l’IRD développe la plupart de ses actions au Brésil : environ une 
trentaine de chercheurs en affectation de longue durée (en pratique, trois à six ans) intègrent des 
laboratoires brésiliens et jouent un rôle d’interface avec leurs unités de recherche respectives. Les 
thèmes développés concernent principalement l’environnement (hydrologie du bassin amazonien,
biodiversité et fonctionnement des sols tropicaux, etc.), la santé et les grandes endémies, les questions 
urbaines, les sciences humaines et sociales. L’Institut national de la santé et de la recherche médicale 
(Inserm) mène également une coopération très diversifiée avec les Brésiliens, dans de nombreux 
domaines de médecine fondamentale, parasitologie, immunologie, hématologie, maladies cardio-
vasculaires, endocrinologie et neurosciences. Pour ce faire, cet organisme a conclu un accord non 
seulement avec le CNPq, mais aussi avec la Fondation Oswaldo Cruz de Rio de Janeiro (Fiocruz) et 
plus récemment avec la Fapesp.

Dans le domaine de la recherche agricole, l’Embrapa constitue le principal partenaire de l’Institut 
national de la recherche agronomique (Inra), engagé notamment dans un projet de recherche en réseau 
sur l’agriculture familiale, et surtout du Cirad. Avec également une trentaine de chercheurs en poste,
cet organisme maintient un dispositif important sur le territoire brésilien, où il développe en partenariat 
quatre axes de recherche : technologies agro-alimentaires, développement durable en Amazonie, appui 
à l’agriculture familiale et génomique végétale.

Il existe enfin une coopération franco-brésilienne dans les complexes domaines du nucléaire et du 
spatial, impliquant côté français le Centre de l’énergie atomique (CEA) et le Centre national des 
études spatiales (Cnes).

La coopération inter-universitaire est quant à elle structurée au sein des accords Capes-Cofecub et 
Usp-Cofecub, lesquels mettent l’accent sur les collaborations entre équipes de haut niveau, avec
échanges d’étudiants en thèse ou en post-doctorat. Ces programmes recouvrent toutes les disciplines 
scientifiques et permettent de financer bon an mal an près de 150 projets de recherche universitaire en 
coopération bilatérale. L’importante densité des échanges entre l’Institut de mathématiques pures et 
appliquées de Rio de Janeiro (Impa) et ses partenaires universitaires français, dans le domaine des 
mathématiques fondamentales surtout, en fait une sorte de centre d’excellence commun, illustrant la 
forme peut-être la plus aboutie de la coopération scientifique bilatérale.

D’autres initiatives de moindre ampleur existent dans le domaine de la formation, concernant
notamment l’enseignement technologique et professionnel. Sur cet aspect, l’action du Conservatoire
national des Arts et Métiers (Cnam) et de l’Université technologique de Compiègne (UTC), considérée
comme un modèle d’ouverture sur le monde de l’entreprise, est particulièrement remarquable.

Dans le secteur du partenariat technologique industriel, le vif intérêt suscité par l’initiative Delta dès 
ses débuts, avec plus d’une vingtaine de partenariats d’entreprises déjà identifiés en mai 2003, ne doit 
pas occulter les résultats obtenus par ailleurs, comme la coopération en matière de normes industrielles
ou l’aide à la structuration de technopoles, par exemple. Parmi ceux-ci, le projet de création d’un 
réseau franco-brésilien de recherches avancées en micro et nanotechnologies, encore à un stade très 
préliminaire, pourrait constituer une expérience intéressante.

Il est clair que la pluralité des centres de décision, tant d’un côté comme de l’autre, ne facilite en rien 
la mise en cohérence d’un dispositif de coopération scientifique, universitaire et technologique aussi 
foisonnant. Les efforts de coordination consentis par les services compétents de l’ambassade de France 
au Brésil (voir par exemple le séminaire CNPq/IRD-CNRS-Inserm de novembre 2002) ne sauraient à 
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eux seuls créer les synergies nécessaires entre les différentes opérations pour rendre la coopération
plus visible et en multiplier les bénéfices. 

Les rencontres au niveau des ministres chargés de la recherche dans les deux pays sont récemment 
venues soutenir ces efforts. Les accords signés en faveur de la coopération scientifique dans le 
domaine des sciences humaines et sociales (programme Refeb de soutien à des travaux au Brésil de 
jeunes chercheurs français), ou pour la mise en oeuvre d’un programme bilatéral global pour 
l’Amazonie, en constituent des résultats concrets.

V.4. QUELQUES PISTES DE RÉFLEXION SUR LES RELATIONS S&T FRANCE-BRÉSIL

Compte tenu de l’ancienneté et de l’intensité de la coopération bilatérale entre nos deux pays, il paraît 
opportun de réfléchir à des possibilités de modernisation et d’optimisation, même à moyens constants. 
Pour ce faire, il convient de partir des politiques scientifiques affichées par les autorités française et 
brésilienne, de façon à identifier à la fois d’éventuelles divergences, mais aussi les points de
convergence. C’est en effet sur cette base qu’il est important de chercher à rendre la politique de 
coopération scientifique et technique bilatérale plus efficace et mieux insérée dans les priorités 
nationales.

Au Brésil, l’ample processus de consultation nationale mené en 2001 a abouti à l’élaboration d’une 
proposition stratégique pour la science, la technologie et l’innovation, visant l’horizon 2012 [24]. 
Parallèlement à un objectif quantitatif fixant le rapport DIRD/PIB à 2 % à cet horizon, ce qui suppose 
notamment un effort substantiel au niveau de l’initiative privée (évalué à une croissance annuelle de 
15 %), six objectifs clairs ont été identifiés :

• créer dans le pays un environnement favorable à l’innovation ;

• augmenter la capacité d’innovation et étendre la base scientifique et technologique nationale ;

• intégrer toutes les régions à l’effort national de formation à la science, la technologie et
l’innovation ;

• développer l’implication et le soutien de la société à la politique nationale de science, technologie 
et innovation ;

• transformer la science, la technologie et l’innovation en un élément stratégique de la polit ique
nationale de développement ;

• consolider, améliorer et moderniser le dispositif institutionnel de science, technologie et
innovation.

En France, le ‘jaune budgétaire’ [28] fournit chaque année les principales orientations et priorités de la 
politique de recherche et de développement technologique conduite par le ministère chargé de la 
recherche. En termes de dépense intérieure de recherche et développement, l’objectif communautaire 
d’atteindre 3 % du PIB en 2010 au niveau de chaque Etat-membre y est réaffirmé en 2003, ce qui 
repose d’ailleurs sur un pari extrêmement audacieux de croissance de la part de l’initiative privée. On 
y trouve également les grandes priorités du moment que l’on peut présenter sous la forme suivante :

• renforcer les mesures en faveur de l’innovation et du transfert technologique ;

• développer les synergies entre les laboratoires publics et ceux des entreprises ;
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• organiser l’offre de recherche et d’enseignement supérieur sur l’ensemble du territoire ;

• placer la recherche au sein des débats de société ;

• attirer les jeunes vers les métiers de la recherche ;

• donner à la France un rôle moteur dans la construction de l’Espace européen de recherche (EER).

La mise en perspective de ces deux politiques montre bien que les préoccupations de la puissance 
publique en termes de science, technologie et innovation sont pour une grande part les mêmes des 
deux côtés de l’Atlantique. Ainsi, pour les quatre premières rubriques – que l’on retrouve
pratiquement à l’identique dans la stratégie des deux pays – la première mesure à prendre est de 
promouvoir un enrichissement mutuel à partir des expériences tentées par l’un ou l’autre des deux 
pays. C’est déjà largement le cas, grâce surtout à la veille réalisée de part et d’autre, mais la 
complexité des systèmes est telle qu’il est assez difficile de rassembler toute la connaissance
nécessaire pour percevoir l’intérêt des mesures et en concevoir la transposition dans l’environnement 
spécifique du partenaire.

S’agissant des mesures de soutien public à l’innovation, par exemple, toute une panoplie de
dispositions ont été prises côté français, qu’il s’agisse de procédures fiscales ou financières (crédit 
d’impôt recherche, fonds commun de placement dans l’innovation), d’aides à l’embauche
(conventions Cifre ou Cortechs), d’acteurs d’interface en région comme les Critt ou d’aides à projets 
gérées par l’Anvar. On bénéficie déjà d’un certain recul pour la plupart d’entre elles et des mesures 
complémentaires sont à l’étude : nul doute que cet ensemble pourrait continuer à inspirer le législateur 
brésilien, à l’instar de la loi française sur l’innovation de juillet 1999.

Réciproquement, les fonds sectoriels brésiliens qui ont été spécialement conçus pour développer des 
projets innovants impliquant des acteurs publics et privés constituent une expérience à suivre. Elle est 
en effet très prometteuse sur le plan des synergies susceptibles d’être créées entre les laboratoires 
publics et universitaires d’une part et ceux des entreprises d’autre part.

Sur le plan de l’intégration régionale, le problème au Brésil est sans commune mesure avec ce que l’on 
a pu connaître en France. Les mesures originales d’incitation prises par Brasília - comme le quota de 
30 % des fonds sectoriels réservé aux régions défavorisées ou encore la création des réseaux de
recherche d’excellence ([26], encadré 10) - pourraient être complétées en s’inspirant des contrats de 
plan Etat-Région, qui donnent de bons résultats sur l’aménagement territorial du système
d’enseignement supérieur et de recherche.

10. Les réseaux de recherche d’excellence brésiliens

Un programme de construction de réseaux nationaux de recherche a vu le jour en 2001 sous le nom d’instituts du 
Millénaire (Institutos do Milênio), afin de mobiliser des compétences scientifiques dispersées sur les thèmes stratégiques 
pour le développement économique et social du pays. Dix sept réseaux virtuels de recherche ont ainsi été sélectionnés, 
créés et financés (par la Banque mondiale) pour une période de trois ans à partir de janvier 2002. Ils couvrent divers 
domaines, tant en recherche fondamentale que finalisée, considérés comme prioritaires pour la politique nationale de 
science et technologie.

L’organisation de ces réseaux donne l’occasion d’intégrer de nombreux centres et laboratoires de toutes les régions du 
pays dans des projets de recherche souvent multidisciplinaires et plus étoffés que ceux habituellement financés par les 
autres programmes. Cette initiative devrait, entre autres choses, conduire à une meilleure visibilité internationale de ces 
équipes.
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Les équipes françaises devraient pouvoir trouver dans certains instituts du Millénaire, notamment ceux 
dédiés aux nanosciences, aux matériaux complexes, à la bio-ingénierie des tissus cellulaires, à 
l’immunologie, etc., un accrochage possible avec les réseaux d’excellence en cours de construction 
dans le cadre du 6e programme-cadre européen de recherche-développement. L’entreprise est
certainement difficile  et passe probablement par une étape d’articulation avec un programme national 
de recherche en réseau. Néanmoins, tout succès à ce niveau serait une grande avancée pour les deux 
partenaires et au-delà pour l’Union européenne qui aspire à renforcer ses partenariats avec la S&T 
brésilienne [30].

Plus généralement, l’effort accompli depuis les années quatre-vingts pour institutionnaliser la
coopération franco-brésilienne doit être poursuivi. Elle doit tendre de plus en plus à mettre en œuvre
des projets de recherche qui reflètent bien les politiques scientifiques des deux pays, c’est-à-dire
orientés sur des thèmes stratégiques, favorisant l’innovation ou s’inscrivant dans des réseaux. Dans 
cette optique, l’offre scientifique et technique française doit être plus largement accessible aux équipes
brésiliennes : cela suppose que les nombreux organismes publics finalisés français soient plus présents 
dans la coopération bilatérale.

La priorité donnée de part et d’autre au développement technologique comme fondement de la 
compétitivité, de la croissance et de l’emploi met en avant les accords qui impliquent l’initiative 
privée. Le programme Delta devrait fournir une réponse adaptée aux initiatives du secteur productif et 
en ce sens, la forte implantation des grandes entreprises françaises, qui ont beaucoup investi le marché 
brésilien depuis quelques années, devrait constituer un point d’appui à exploiter. Dès lors il
conviendrait peut-être d’impliquer ces acteurs dans l’examen des possibilités de valorisation
économique de l’ensemble des projets scientifiques conjoints en cours, tant dans le cadre de la 
coopération universitaire que dans les accords des organismes français avec le CNPq.

La coopération bilatérale doit aussi se préoccuper de sa pérennité et se donner les moyens de s’auto-
reproduire. Cette faculté repose largement sur les échanges d’étudiants entre les deux pays, lesquels 
souffrent de deux déséquilibres. 

La première dissymétrie concerne globalement les flux entre les deux pays : on ne dispose pas de 
chiffres sur le nombre d’étudiants français accueillis au Brésil, mais il est sûrement sans commune 
mesure avec celui des Brésiliens qui terminent leurs études en France. L’action des deux organismes 
français ayant un mandat explicite de coopération et qui n’ont pas d’homologues brésiliens n’explique
que très partiellement cette disproportion.

Il est aussi significatif que l’expérience d’accueil d’élèves ingénieurs brésiliens dans le réseau des 
écoles centrales (programme « 100 ingénieurs »), qui a précédé le programme Brafitec, n’ait pas eu de
contrepartie au niveau de futurs centraliens suivant une part de leur cursus à l’Unicamp. Autrement dit, 
c’est essentiellement sur des doctorants brésiliens ayant suivi leur formation à la recherche en France 
que repose l’avenir des relations scientifiques entre les deux pays.

On peut supposer qu’en commençant à développer le flux inverse, il deviendrait possible de tisser des 
liens un peu différents, complémentaires. La qualité des universités brésiliennes et de l’encadrement 
professoral, alliée à la spécificité des terrains et des sujets d’étude d’une part, le processus de
Bologne - dit du LMD ou 3-5-8 - qui permet d’envisager un rapide rapprochement du système
universitaire français des normes internationales d’autre part, permettent désormais d’envisager la 
création d’un programme incitatif à l’accueil de doctorants ou post-doctorants français au Brésil.

La seconde dissymétrie concerne le taux anormalement élevé d’étudiants brésiliens de 3e cycle,
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accueillis en France dans le domaine des sciences humaines et sociales. Même si ce domaine de 
l’enseignement supérieur en France est traditionnellement attractif, il serait probablement pertinent 
pour l’avenir des relations scientifiques franco-brésiliennes d’avoir une distribution disciplinaire plus 
harmonieuse des doctorants brésiliens accueillis dans les laboratoires universitaires français. Un effort 
particulier dans le domaine des sciences du vivant s’impose afin de corriger d’ici quelques années les 
déséquilibres les plus flagrants de la coopération scientifique franco-brésilienne.

Curieusement, l’analyse de près 130 projets en cours de l’accord Capes/Cofecub, parmi lesquels moins 
d’une trentaine de projets relèvent du domaine SHS, montre que ce dispositif particulier respecte un 
équilibre disciplinaire au niveau des mesures de soutien. Dans le cadre de la priorité donnée à 
l’innovation, tant en France qu’au Brésil, il revient aux décideurs de la coopération scientifique et 
universitaire des deux pays de veiller à conserver cet équilibre, en encourageant l’accueil d’étudiants 
dans des laboratoires de sciences dures du pays partenaire, afin de tisser des liens susceptibles de 
déboucher sur du développement technologique.

VI. CO N C L U S I O N

En cette fin de premier semestre 2003, la conjoncture économique et politique du Brésil s’avère très 
satisfaisante. Le consensus politique favorable autour du charismatique président Lula semble pouvoir 
se prolonger nettement au-delà de la traditionnelle période d’état de grâce, alors même que le nouveau 
gouvernement met à profit ce début de mandat pour avancer dans les délicates réformes, fiscale et des 
retraites. Bien entendu, l’équilibre que le gouvernement actuel s’efforce de réaliser entre les avancées 
sociales et la nécessaire rigueur économique reste très fragile. Mais l’amélioration de l’environnement 
économique mondial, propice à la baisse de l’inflation et à la conservation de l’excédent primaire du 
budget, contribue à renforcer ce consensus dans la société brésilienne.

Les investissements réalisés au long de ces dix dernières années pour la recherche et, plus récemment, 
pour l’innovation permettent aussi d’être optimisme quant à la capacité du dispositif scientifique et 
technique brésilien à continuer sur le long terme à renforcer sa position sur la scène internationale. Les 
handicaps structurels sont certes encore lourds, que ce soit au niveau de l’éducation primaire et 
secondaire et des injustices qui en découlent en termes d’accès à l’enseignement supérieur, ou que ce 
soit au niveau du financement de la recherche et de l’insuffisante valorisation des carrières des 
chercheurs et des professeurs des universités publiques. Gageons que la prise de conscience quant à 
l’importance de la science qui s’installe progressivement dans la société brésilienne, au moins dans les 
classes moyennes, constitue un facteur favorable pour poursuivre dans la bonne voie et surmonter 
finalement ces handicaps.

Les performances scientifiques du Brésil suivent une tendance de croissance régulière, et qui s’est 
accélérée sensiblement depuis le milieu des années quatre-vingt dix. Cette tendance devrait
naturellement se poursuivre, de sorte que les équipes françaises de recherche doivent mieux se rendre 
compte du potentiel important de leurs homologues brésiliennes : c’est d’ailleurs un des objectifs de ce
document que d’y contribuer.

Il reste toutefois à sortir de la période un peu difficile de transition - faite de changements
institutionnels plus politiques que scientifiques - mais génératrice de certaines instabilités du dispositif 
scientifique et technique, parfois préjudiciables aux opérations en cours. Les fonds sectoriels, dont le 
secrétariat technique a été retiré du Centre de gestion et des études stratégiques (CGEE) et qui sont de 
ce fait techniquement gelés pour quelques mois, en constituent un exemple. Ces mêmes difficultés 
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gênent bien sûr les opérateurs de la coopération internationale, qui se heurtent au mieux à des 
incertitudes, voire à des remises en question et au pire se trouvent parfois privés d’interlocuteur. Cette 
situation est cependant provisoire - même si elle paraît durer exagérément pour un observateur
extérieur - et la coopération internationale S&T brésilienne devrait reprendre ses tendances de fond, 
dont celle d’élargissement aux nouveaux pays scientifiques, à la Chine en premier lieu.

Dans ce contexte concurrentiel, le partenariat avec la France conserve tous ses atouts du fait de la 
proximité culturelle historique, encore très vivace notamment dans les milieux intellectuels brésiliens. 
Celle-ci se traduit en particulier par une même sensibilité aux grands enjeux internationaux du
moment, qu’ils soient politiques, économiques ou écologiques, comme on a pu l’observer lors des 
crises récentes. Pour maintenir, voire renforcer, la position privilégiée qu’il occupe au Brésil, notre 
pays doit bien sûr pérenniser les ressources qu’il consacre à cette coopération bilatérale. La densité des 
relations qui ont été tissées au fil du temps entre les communautés scientifiques françaises et
brésiliennes, dans tous les domaines de la connaissance, témoignent en tout cas de leur aptitude à 
collaborer sur les thèmes les plus variés et selon diverses modalités, à coûts comme à bénéfices de plus 
en plus équilibrés.

Cette coopération bilatérale multiforme et foisonnante est aussi très dispersée : il conviendrait de la 
faire évoluer vers une recherche conjointe plus stratégique pour les deux partenaires, en engageant des 
actions concertées sur les priorités nationales communes. Lors de rencontres qui ont eu lieu au plus 
niveau, les autorités scientifiques françaises et brésiliennes ont déjà montré qu’il y avait à la fois une 
volonté et une attente de part et d’autre en ce sens. Le lancement d’opérations en réseau autour de 
thématiques stratégiques pourrait alors constituer le levier principal de cette évolution, tant ces réseaux 
engagent la politique nationale.

L’articulation de ces réseaux constitués ou en cours de constitution de part et d’autre de l’Atlantique 
revêt d’autant plus d’importance dans le contexte actuel, à la fois de construction de l’Espace européen
de la recherche et parallèlement d’efforts d’intégration régionale sur le continent américain. Au moins 
dans les domaines scientifique et technique, l’affinité qui existe entre le  Brésil et la France pourrait 
constituer un atout à saisir par les deux partenaires.
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GL O S S A I R E
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ANPEI – Association nationale (brésilienne) de recherche, développement et ingénierie des entreprises 
innovantes
ANVAR – Agence française de l’innovation
CAPES – Campagne de perfectionnement des personnels de l’Enseignement supérieur
CENDOTEC – Centre franco-brésilien de documentation scientifique et technique
CGEE – Centre (brésilien) de gestion et d’études stratégiques
CIDE – Contribution d’intervention dans le domaine économique (Brésil)
CIFRE – Convention industrielle de formation par la recherche (France)
CIRAD – Centre (français) de coopération internationale en recherche pour le développement
CIS – Community Innovation Survey (Enquête sur l’innovation de l’Union européenne)
CNAM - Conservatoire national des Arts et Métiers (France)
CNPq – Conseil national (brésilien) de développement scientifique et technologique
CNRS – Centre national (français) de la recherche scientifique
COFECUB – Comité français d'évaluation de la coopération universitaire avec le Brésil
CORTECHS – Convention de recherche pour les techniciens supérieurs (France)
CRITT – Centres régionaux pour l’innovation et le transfert de technologie (France)
DIRD – Dépense intérieure de recherche et développement
DIRDE – Dépense intérieure de recherche et développement des entreprises
EMBRAPA – Entreprise brésilienne de recherche agropastorale
FAP – Fondation d’appui à la recherche 
FAPESP - Fondation d’appui à la recherche de l’Etat de São Paulo
FIOCRUZ – Fondation Oswaldo Cruz (pour la santé)
FINEP – Agence brésilienne de financement de l’innovation
FNDCT – Fonds national (brésilien) de développement scientifique et technologique
IBAMA – Institut brésilien de l’environnement et des ressources naturelles renouvelables
IBGE – Institut brésilien de géographie et de statistique
IDE – Investissements directs étrangers
IMPA – Institut (brésilien) de mathématiques pures et appliquées
INIST – Institut (français) de l’information scientifique et technique
INPI – Institut national (brésilien) de propriété industrielle
INRA – Institut national (français) de recherche agronomique
INRIA – Institut national (français) de recherche en informatique et automatique
INSERM – Institut national (français) de la santé et de la recherche médicale
IRD – Institut (français) de recherche pour le développement
ISI – Institut (nord-américain) pour l’information scientifique
LMD – Licence-Mastère-Doctorat
MCT – Ministère (brésilien) de la Science et de la Technologie
MEC – Ministère (brésilien) de l’Education
MERCOSUR – Marché commun du Cône Sud (de l’Amérique)
OCDE – Organisation de coopération et de développement économiques
OEB – Office européen des brevets
OST – Observatoire des sciences et des techniques (France)
PAEP – Enquête sur l’activité économique de l’Etat de São Paulo
PCRD – Programme-cadre européen de recherche et développement technologique
PIB – Produit intérieur brut
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PICS – Programme international de coopération scientifique (du CNRS)
PINTEC – Enquête sur l’innovation technologique dans l’industrie brésilienne
PNB – Produit national brut
PROSPER – Programme prospective et partenariat entreprise-recherche (du Cirad)
PUC – Université catholique pontificale
RICyT – Réseau ibéro-américain/inter-américain d’indicateurs de science et technologie
R&D – Recherche et développement technologique
SCI – Science Citation Index (Index des citations scientifiques)
SciELO – Bibliothèque scientifique électronique en ligne (Brésil)
SCienTI – Réseau international de sources d’information et de connaissance pour la gestion de la 
science, la technologie et l’innovation
SHS – Sciences humaines et sociales
SNRI – Système national de recherche et d’innovation
S&T – Science et technologie
UE – Union européenne
UNICAMP – Université de Campinas (Etat de São Paulo)
USP – Université de São Paulo
USPTO – Office nord-américain des brevets
UTC – Université technologique de Compiègne


